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POINT 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

RAPPORT DU CONSEIL DE SECURITE (~14612) 

M. (Malaisie) (interprétation de l’anglais) I La délégation 

malaleienne participe à ce dobat en partie parce que la première partie du 

rapport dc Conseil de skurito (A/46/2) cwvre la période pendant laquelle 

la Malaiqie était encore membre du Conseil de sécurité, et aussi parce qu’il 

e'agit d’un moment important où se présente - ce qui est rare - une possibilité 

d’interaction entre le Conseil de sécurité et l’Assemblée générale. Cette 

interaction doit également être mise 8 profit pour souligner la nécessité de 

la trensparence, du sens des responsabilités et de la pratique démocratique au 

sein du système des Nations Unies. Cela est d’autant plu5 important quand il 

s’agit du maintien de la paix et de la securité internationales et de 

l’efficacité du Conseil de sécurité, l’organe des Nations Unies qui traite 

de ces questions, et compte tenu de 1’Article 24 de la*Charte, qui rend le 

Conseil responsable devant l’ensemble des Membre5 des Nation5 Unies. La 

délégation malaisienne croit que le plus grand nombre possible de pays 

devraient participer à ce débat. 

Ma délégation s’est estimée privilégiée et honorée d’avoir été élue pour 

siéger au Conseil de janvier 1989 à décembre 1990, après avoir été absente du 

Ctinseil pendant 26 ans. Durant ses deux annLes au Conseil, ma délégation a 

pris 5on travail très au sérieux et a fait preuve d’un grand sens de 

responsabilité. Nous étions conscients de notre devoir, dans la mesure où 

nous représentions non seulement notre entité nationale mais aussi, plu5 

largement, la rogion asiatique, le Mouvement des pays non alignés et 

d’autres. Nous sommes heureux d’avoir siégé au Conseil à un moment décisif 

de l’histoire des Nations Unies. 
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Les changements spectaculaires qui se sont déroulée autour de nous au 

cours des deux dernières années ont fourni une toile de fond appropriée à 

l’examen des travaux du Conseil de sécurité. Ces changements ont eu des 

effets aussi bien positifs que négatifs. Sur le terrain, des parties de 

l’Europe ont subi des traumatismes qui ont fait renaître de graves conflits, 

entraînant des perturbations, des morte, des courants de réfuqiés ainsi que le 

remaniement du tracé des frontières et la contraction de certains pays, au 

moment même où les droits de l’homme et le liberté balayaient toute la région. 

Les décisions prises au Conseil sont devenues parties, et ont influencé, 

le déroulement des événements et des questions touchant à la paix et à la 

sécurité. Nous sommes témoins d’une situation dans laquelle les 

Nations Unies, du fait de l’importance croissante de lour rôle, ont 6th 

entraînées dans un tourbillon d’événements et de problèmes, mettant à rude 

épreuve leur capacité. Si l’on peut dire que le fait de se saisir de ces 

questions rehausse le rôle du Conseil, l’on ne peut en conclure que toutes les 

actions découlant de l’exercice de ce rôle ont été favorablest par exemple, il 

y avait d’amples raisons d’être inquiets quant aux motifs et au caractère 

disproportionné de l’action entreprise lors de la crisn du Golfe. 

Le rapport du Conseil de sécurité couvrant cette période qui nous est 

soumis ne fait l’inventaire que des décisions prises, mais il y a eu beaucoup 

d’hésitation et d’anxiété lorsqu’il s’est agi de prendre la bonne décision et 

d’arrêter une ligne de conduite juste. Le rapport est purement et simplement 

un recueil de décisions, qui ne rend nullement compte des circonsta;lces 

dramatiques à la base de ces décisions. Je ne crois pas que l’on puisse faire 

grand-chose à ce sujet, mais je pense que les membres devraient sérieusement 

réfléchir, ou tout au moins être mis au courant, de la façon dont le Conseil 

opère dans la prise de décisions aussi fatidiques. C’est là un point 

essentiel dans le contexte du rôle croissant du Conseil et en raison du fait 

que le prétendu équilibre établi entre les cinq membres permanents depuis la 

deuxième guerre mondiale n’opère plus, par suite du rôle réduit de l’une des 

grandes puissances. 

Le dilemme qui se pose aux Nations Unies est le suivant : l’accord entre 

les cinq membres permanents du Conseil fait disparaître des obstacles et 

facilite le règlement de différends de caractère politique et du domaine de 
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la dcutité, comme ce fut le cas pour la Namibie, dans le conflit Iraq-Iran, 

en Angola, au Iahara occidental et au Koweït, mais l’élan qui inapire cette 

tendance à résoudre les problèmes, s’il n’est paa contrôlé et circonscrit de 

façon addquate par un processus de comptes & rendre et des procddures 

appropriées, pourrait 88 révéler Btro la perte du Conseil de sécurito même, 

ri une seule puissance ou un seul groupe de puissances devait s’emparer du 

contrôle du processus de prise de décisions. A titre d’exemplla, la mise en 

oeuvre de la rieolution 676 (1990) du Conseil de sécurité a soulevé beaucoup 

de questions troublantes. Le Secrétaire général, dans son rapport du 

6 septembre 1991 sur l’activité de 1’0rganiaation (A/46’1), a fort exactement 

décrit Pa situation de la façon suivante a 

**Une autre considhration importante est que l’action coercitive n’a 

pas 6tB appliquée exactement comme prévu aux Articles 42 et suivants du 

Chapitre VII. En effet, le Conseil a autorioé le recourB à la force sur 

une base nationale et de coalition. Etant donné les circonstances et vu 

les coûte de la guerre moderne et les capacités qu’elle e:tige, il ne 

semblait guère possible de faire autrement. Cela dit, l’expérience des 

opérations menées dans le golfe Persique nous impose, semble-t-il, de 

réfléchir ensemble à différentes questions liées à l’utilisation future 

dee pouvoirs confiés au Conseil de sécurité par le Chapitre VII. 

Pour: prévenir toute controverse, ce8 questions devraient comprendre 

notamment l'étude de mécanismes permettant au Conseil de s’assurer que 

l’emploi de la force armée est proportionné aux circonstances et que les 

règles du droit humanitaire applicables en cas de conflit armé sont 

respectées. Il faudra aussi veiller à ce que l'application des mesures 

prévues au Chapitre VII ne ooit pas perçue comme ex sssive. Etant donné 

l’interdépendance économique qui caractérise le monde d’aujourd’hui, 

l’imposition de sanctions économique& globalea.a, sur des Etats tiers qui 

sont partenaires économiques de 1’Etat visé, des effets tels qu'il 

faudrait compléter 1’Article 50 de la Charte par des accords appropriés 

imposant l'obligation de vonir concrètement en aide à 1'Etat ou aux Etats 

tiers touchés. Du point de -!ue humain, les effets des sanctions sur la 

situation de la population de 1'Etat visé - si elle n’a paa les moyens 

politiques de modifier la politique qui a donné lieu a l'acte sanctionné - 
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devront eux aussi être dûment pria en considération. Comme je l’ai dit 

lors do réunions du Conseil de sécurité, la coercition est un engagement 

collectif qui exige sa propre discipline.” (A/46/1, chap.IV, p. 3). 

Comme le dit plus loin le Secrétaire général dans son rapport, étant 

donné l’inetabillté de la situation mondiale, la seule méthode possible 

consiste à organiser la vie internationale sur une base stable, conformément 

à des principes bien compris, généralement acceptés et appliqués de manière 

uniforme. Le Conseil de sécurité, à n’en pas douter, est l’organe des 

Nations Uniea qui doit manifester nettement ces principes. Les Nations Unies 

doivent se demander eérieusement comment, en conférant au Conseil de sécurité 

le pouvoir d’appliquer des mesures de coercition collectives, il est possible 

de faire en sorte que le Conseil reste responsable de ses décisions et de ses 

actes devant l’onsemble des Etats Membres. Ma délégation n’accepte pas 

l’argument si souvent avancé selon lequel le Conseil de sécurité esl maître de 

ses propres proc6durea et de ses propres règles. De toute évidence, il faudra 

à l’avenir reconstruire le concept d’action coercitive collective pour en 

faire un système appl’cable et efficace de sécurité collective, dene le cadre 

du Chapitre VII de la Charte. 

Une autre leçon importants tirée de ia crise du Golfe est qu’en raison du 

pouvoir destructeur de la technique et des armes modernes, la guerre comme 

moyen de résoudre les confJ.its, même dans le cadre des Naticns Unies, coûte 

trop cher en vies humaines et en pertes matérielles. Le Conseil de sécurité 

doit maintenant ae donner comne objectif principal, avec l’Assemblée générale, 

d’accorder la plua haute priorité à établir un mécwisme de diplomatie 

préventive et à encourager la recherche du règlement des différends par des 

moyens pacifiques. Un tel mécanisme doit prévoir urr système d’alerte rapide, 

lié à un rôle proactif de la part du Secrétaire général et du Conseil de 

sécurité, qui leur permettent d’intervenir assez tôt dans des situations de 

crise ot d’agir rapidement pour empêcher que n’éclatent des conflits. A cet 

égard, le Secrétaire général devrait jouir de la confiance et de l’appui du 

Conseil et de l’Assemblée générale dans l’exercice de ses bons offices, à 

l’abri des contraintes, de façon que le potentiel des Nations Unies en tant 

qu’instrument de poix puisse pleinement s’épanouir. 
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Dans ma déclaration de l’an dernier, j’exprimais la pdsccupation de ma 

délégation de voir qu’alors qu’une étroite coopération entre les cinq membres 

permanents est essentielle au fonctionnement efficace du Conseil de sécurité, 

il existait une tendance parmi les Cinq à limiter une bonne partie du travail 

de foad à leur petit groupe, les transformant en une sorte de club exclusif, 

avec influence prédominante d’un membre. A une époque où le processus de 

réforme au rein des Nations Unie8 s’efforce d’encourager la transparence, le 

aeaa des reaponsabilitéa et les pratiques d6mocratiquee dans le processus de 

prise de décisions, et où l’on semble compter de plus en plus sur la capacité 

du Conseil de sécurité de s’attaquer plus officacemeat aux conflits, les 

membres permanenta ont une respoaeabîlit6 toute partrculière de ne pas 

fonctionner comme un club exclusif, 

Il devrait y avoir non seulement des discussions ouvertes au sein du 

Conseil, mais pour les questions plus importantes de guerre et de paix, les 

vues de l’ensemble des Membres des Nations Unies devraient entrer ea ligne de 

compte, selon l’esprit de 1’Article 24 de la Charte. La tendance à écarter 

des délibérations du Conseil de sécurité les autres Membres des Nations Unies 

ne saurait être défendue la plupart du temps. L’ca a également aoté que les 

r6uniQas du Conseil sont deveaues de plus en plus courtes, donnant 

l’!wpression que le travail sérieux se fait avant et ailleurs, en excluant les 

autres Etats Membres. 

En ce moment décisif de l’histoire des Nations Unies, nous souhaitons 

tous que le Conseil de sécurité soit efficace et jouisse du respect universel 

pour son irtégrité. A cet égard, il faut que le Conseil se saisisse des 

qwatrons de paix et de sécurité internationales sur une base équitable et non 

pas sur une base sélective au gré de certains des membres du Conseil. La 

question dr Palestine, par exemple, a fait les frais de cette situation. 
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Les réforme8 en cours ot la revitalisation du système des Nations Unies 

doivent tenir compte des changements importants qui se produisent dans le 

système international, notaxawnt on ce qui concerne la croissance du nombre 

de Membres de l’Organisation des Nations Unies qui a passé de quelque 40 pays 

lors de la fondation de 1’Crganieation en 1945 à 166 pays aujourd’hui, Le 

processus de réforme en cours devra bientôt s’étendre également au Ccnseil 

de sécurité pour faire en sorte non seulement qu’il soit le reflet d’une 

représentation géographique plus équitable mais aussi qu’il contribue au 

renforcnment du processus de démocratisation à l’intérieur du système des 

Nations Unies. Le Conseil ne peut demeurer le vestige de décisions prises 

par les puissances victorieuses au lendemain de la seconde guerre mondiale. 

L’Europe est surreprésentée. A ce moment même, trois membres permanents 

et trois membres non permanents du Conseil viennent d’Europe. Cela met 

assurément en cause la question d’une grave surreprésentation et la 

perpétuation débilitante d’une situation anachronique, indéfendable et 

impossible 8 rationaliser, compte tenu surtout des changements survenus, et 

notamment de la contraction de l’un des membres permanents et de l’apparition 

de nombreux critères qui mènent à prendre en considération d’autres pays 

d’autres régions qui peuvent représenter plus équitablement et plus 

démocratiquement lee réalités d’aujourd’hui et de demain. 

Le droit de veto lui-même doit être examiné. En toute franchise, il est 

difficile d’accepter qu’un ou deux des cinq membres permanents continuent à 

jouir de leur droit de veto dans les circonstances actuelles. En outre, 

l’histoire de l’application du veto a été assombrie par des mesures de veto 

prises purement et simplement pour défendre des intérêts partisans et 

nationaux, et non pas pour défendre de grandes questions ou des principes. 

M. ALARCON de PUESADA (Cuba) (interprétation de l’espagnol) t La 

question dont l’Assemblée est saisie à présent nous est imposée par notre 

ordre du jour, non parce qu’un certain Etat Membre ou un certain groupe 

d’Etats l’a demandé, mais parce que nous sommes obligés de l’examiner en 

vertu de stipulations claires et répétées qui figurent dans la Charte de 

San Francisco. A 1’Article 15 de la Charte, il est dit clairement que 

l’Assemblée générale reçoit et étudie les rapports annuels et les rapports 
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soécieun du Conseil de sécurité, tandis qu’à 1’Article 24 de 1s Charte, il est 

stipulé que le Conseil devra soumettre de8 rapporta annuels “et, le cas 

échéant” des rapports spéciaux sur se8 activités à l’Assembl6e gén6rale. 

Il s’agit donc d’une question que tout observateur étranger à 

l’Organisation pourrait supposer faire l’objet de la plus hauto prforitd, de 

la plus grande attention, étant donné qu’elle résulte d’une obligation en 

vigueur dopuis la fondation même des Nations Unies et que, en outre, elle eet 

directement liée à d’autres dispoaitione claires de la Charte qui confèrent à 

1’Assembl~e générale lec responsabilités particuli&ree qu’elle doit assumer. 

L’une de ce8 responsabilité8 eat celle énonc6e à 1’Article 10 de la Charte, 

qui octroie à l’Assemblée gdnérale, et à elle seulement, la responsabilit6 

d’examiner toutes questions se rapportant aux pouvoirs et fonctions de l’un 

quelconque des organes prévus dans la pr&@nte Charte. A l’brtfcle 24, il 

est indiqué clairement que le Conseil de sécurité agit en vertu d’une 

responsabilité qui lui est conférée par les Membres de l’Organisation pour 

qu’il agisse en leur nom. 

Quiconque lit cea tentes et nous observe de l’extérieur pourrait supposer 

qu’il n’est guère de questionts à l’ordre du jour de 1’Assembl~e générale qui 

puissent exiger autant de préparatifs, autant d’effort8 intellectuels, autsr,t 

de travail préalable et ou,tant de discueeions dans cette enceinte que le point 

dont nous sommes saisis actuellement. Or, l’histoire de notre organisation 

semble plutôt indiquer 10 contraire. 

Avant toute chose, l’Assemblée générale reçoit un document volumineux, 

que certains membres du Conseil de sécurité identifient avec insistance au 

rapport dont parle la Charte, alors qu’il n’est en réalité qu’un recueil de ce 

que l’on sait déjà des activités du Conseil avant d’avoir reçu ce document 

volumineux, document que, comme noua le savons tous, très peu se donnent le 

mal inutile de lire. 

C'est à peine si ce document représente un recueil des décisions ou 

résolutions que le Conseil de sécurité a adoptées ou examinées, publiquement 

et officiellement, au cours d’une période qui ne va que jusqu’au 15 juin 

dernier, de sorte que l’Assemblée générale ne pourra pas ae faire une iuée, 

officiellement du moins, de ce que le Conseil a fait au cours de l'été et de 

l'automne, jusqu’au mois de décembre 1992, époque à laquelle elle recevra à 
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nouveau un autre recueil de résolutions ou de rapports que tout un chacun 

d’eatro noua aura reçu dans sa propre mission diplomatique tout au long de la 

période sur laquelle est cens6 porter ce document. 

Selon nous, ce que les membres de l’Assemblée devraient commencer par 

faire, c’est examiner le type de rapport qu’il nous faut réellement recevoir 

pour pouvoir noua acquitter des responsabilités que nous confère 1s Charte, 

déterminer les mesureor les modifications, les critères sur lesquels il 

faudrait attirer l’attention du Conseil de ricurité pour que ces informations 

corr?apondent aux besoins et aux obligations qui incombent au Conseil, qui 

doit être en mesure de rendre compte de ses travaux et h l’Assembl+6e qui doit 

les examiner et les 6tudier eérieusemL!nt. Nous croyons également que cela 

devrait 6tre une responeabilité des membres du Conseil de sécurité. 
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Je dois dire que ma délégation, fidèle a ce8 principes, a essayé de 

saisir le Conseil de sécurité de cette question. Nous avoue fait aux autres 

membres une proposition qui, a notre avia, n’était pas vraiment excessive. 

Noue avons proposé ni plus ni moins de créer un comité du Conseil - un groupe 

de travail - chargé de réviser la forme dans laquelle le Conseil fait rapport 

à l'Assemblée et d'examiner diverses idées et auggestione quant aux moyens de 

mieux s’acquitter de cette responsabilité. Cette proposition f fguraft parmi 

celles que ma délégation a présentées aux autres membres du Conseil en juillet 

dernier et c’est pourquoi elle n’est pas incluse dans la période que couvre 

l’actuel rapport - pour des raisons que certaine connaissent peut-être mais 

que ma délégation ignore - période dont les événements ne seront portés à la 

connaissance de l’Assemblée générale qu’à la fin de la prochaine session, 

c’est-à-dire en décembre 1992. 

Bien eatendu, nou- pécherions tous par excès de naïveté ei nou8 croyions 

que cette proposition, de même que la suite que le Conoeil a décidé dans sa 

sagesse de lui donner ou de ne pas lui doanor, seront reflétée8 dans le 

rapport du Conseil de sécurité qui sera présenté à 1’Aseemblée l’anale 

prochaine. Je suis certain que l'Assemblée ne saura pas comment évolue la 

proposition, ni les raisons pour lesquelles le Conseil a décidé d’agir de 

telle ou tel10 façon. Pourquoi? Parce que ce rapport, malgré sa longueur, ne 

contient pas un mot et absolument aucune allusion quant aux activités 

principales du Conseil de sécurité. 

En réalité, le Conseil de sécurité consacre depuis quelques années, de 

plus en plus de temps à des réunions et rencontres qui ne sont pas prévues 

dans la Charte, ni envisagées dans son règlement intérieur, et qui ne figurent 

nullement dans son rapport à l'Assemblée : j’ai parlé des consultations dites 

officieuses. Je mets au défi quiconque de trouver une seule mention de cette 

procédure particuliére dans le volumineux rapport dont :‘Assernblée est saisie. 

Plus d'une question, plus d'un problème international, plus d'une requête 

des membres de cette Assemblee ont été examinés ou - soyons généreux - traités 

dans le cadre de ce mécanisme inventé de toutes pièces, de ce mécanisme 

incontrôlable qui, par ailleurs, n'aide pas le Conseil à remplir réellement 

son obligation de rendre compte à l'Assemblée, et qui empêche bien évidemment 

l'Assemblée d'avoir la moindre idée des activités réelles du Conseil, de ce 

qu'il fait ou néglige de faire. 
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Nous avons obtenu en juillet certnina succès importants et 

spectaculaires. Nous sommes parvenus à progresser - et cela a été évoqud dans 

toutes lea interventions faitea hier et aujourd’hui au sujet de cette question 

ou de l’activité du Conseil - eur des questions k l’égard desquelles noua 

estimions indispensable de progresser, ne serait-ce qu’un peu, s’est-b-dire ce 

qu’il est convenu d’appeler la transparence dans les activités du Conseil. 

Ainsi, les membres do l’Assemblée générale ont appris dans le Journel 

d’aujourd’hui que se tiondront sous peu des conaultatione officieuses privées 

et, dans l’après-midi, une séance officielle. Nous n’avons pu obtenir 

satisfaction à une demande qui a paru exces8iv8, à ravoir que soient également 

révé18e le motif, le raison et la teneur de cette eéance officielle ou même de 

cette réunion officielle et publique. 

Certes, rien dans le règlement intérieur ou la Charte ne nous empêche de 

lever le voile sur certaines questions. Je serai discret. Je dirai seulement 

que les consultations que nous tiendrons sous peu - non pas b l’htrure prévue, 

bien sûr, car les membres du Conseil s’accordent toujours pour n’ouvrir la 

séance qu’une heure après l’heure dite - seront très priv6es, très discrètes 

et concerneront une opération de maintien de la paix et d’éventuelles 

modifications à son macle de financement. 

Il se pourrait qu’à une réunion privée et à huis clos, 8 peina annoncée 

dans le Joutnel, des décisions soient prises qui aient dee répercussions 

financières supplémentaires pour tous les membres de l’Assemblée générale, 

lesquels ne peuvent cependant même pas savoir que 15 éminentes personnalités, 

désignées pour s’acquitter en leur nom d’importantes responsabilités, risquent 

d’ici peu d’engager ou non vos Etats à assumer de nouvelles charges 

financières. 

Je cite cet exemple pour expliquer que notre délégation considere tout 

simplement inadmissible qu’un organe principal de l’organisation mène ses 

activités hors des sentiers battus, employant des mécanismes non prévus dans 

des conditions qui empêchent le reste des Membres de connaître même le sujet 

de ces réunions. C’est d’autant plus inadmissible quand il s’agit d’un organe 

à qui la Charte fait expressément obligation de rendre compte à l’Assembléo 

générale, et notamment quand la Charte fait obligation à l’Assemblée générale 

de recevoir les rapports de cet autre organe, de les examiner et de 88 

prononcer selon la volonté de la majorité. 
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L'hnbaaaadeur Barali, de la Malafaib, a évoqub un des aspect8 des travaux 

du Conseil - ou l'une des conséquences de la situation qui règne actuellement 

au Conseil - dont noua avons pu être témoin lorsqu'il e'esé référé à la 

question de Palestine. Dana quelque8 aemainea, le mandat de mon paya en tant 

que membre non permanent du Conseil de aicuriti touchera à aon terme, mettant 

ainsi fia à 24 mois d'activités au couru desquela noua avons connu diverses 

expérience8 sur la question de Palestine et, en particulier, l'implantation de 

colonies étrangères dans lea territoires occupés. C’est la première question 

que sous avons examinée au début de notre mandat, le premier problème 

international soumis à notre examen et, pendant 24 mois, nous avoaa pu 

constater que cet organe était dans l'incapacité de prendre une décision qui 

ait la moindre incidence auf cette question. 

. . 
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Durant cette même période, dans cette marne salle, nous avons voté. de 

concert avec l’immense majorité d’entre vous, plus d’une résolution de cette 

assemblée, celle qui reçoit le rapport du Conseil de s&!urité, celle qui a le 

pouvoir, au titre de la Charte, de réviser ce que fait le Conseil, ce qu’il 

s’abritient de faire et comment il le fait - demandant précisément au Conseil 

de sécurit6 d’examiner d’urgence cette même question et d’adopter des mesure8 

ou des décisions appropriées. 

Il est dvident que, tout spécialement ces derniers temps, une situation 

s’est créée qui ne correspond pas B ce que la Charte a clairement défini et 

qui affecte gravement le fonctionnement de l’Organisation et devrait figurer à 

la première place de la liste des priorités lorsque l’Assemblée géndrale ou 

ses membres s’occupent de certains aspect8 de nos travaux dans le but 

d’améliorer l’efficacité et la qualité du travail de l’Organisation. Il nous 

paraît juste que l’Assemblée examine et recherche les moyens d’améliorer son 

activité, mais il nous semble indispensable qu’elle commence à le faire au 

moyen d’une réflexion sérieuse, profonde, pour savoir comment l’Assemblée 

pourrait s’acquitter au mieux des obligations qui lui sont expressément 

conférées par la Charte, notamment en ce qui concerne ses relations avec les 

autres organes directeurs de 1’ORU. 

Ma délégation considère, par exemple, qu’il ne serait pas exagérément 

compliqué pour l’Assemblée générale de faire savoir au Conseil de sécurité 

comment, à son avis, elle serait mieux à même d’examiner le rapport dont elle 

est saisie. On a beaucoup parlé des raisons pour lesquelles le rapport annuel 

va de juin à juin, créant des situations comme celles dont a parlé 

1’Ambassadeur Razali. Il parle maintenant d’une période sur laquelle porte le 

rapport et pendant laquelle il était membre du Conseil jusqu’à la fin de son 

mandat il y a un an. La même chose va m’arriver d’ici un an: et l’année 

dernière, nous avons dû examiner un rapport dont la première moitié couvrait 

une période pendant laquelle nous n’étions pas membre de cet organe. Il peut 

y avoir des raisons très profondes pour cela - au Conseil, il y a des 

traditions orales, des 16gendes qui se transmettent par la tradition orale, 

par lesquelles les membres non permanents ont appris qu’il y avait ries raisons 

très importantes pour lasquelles les informations fournies par le Conseil 

s’arrêtent à la date du 15 juin et non pas à une date plus rapprochée de la 

session de l’Assemblée générale. 
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Je me pose alors cette question 1 Si l’informetion e’arrête en juin, si 

en outre, elle se limite à un rocueîl de documenta publica et parfnitsmont 

connux, l at-il vraiment absolumont indispensable que ce rapport soit ml8 entre 

noa main8 la veille de la fin des travaux arrnuela de l'Aaaombl.~e7 Est-il 

vraiment absolumont indispensable qu’un rapport qui se termina à la date du 

15 juin no puPise pas être examiné par le Conseil pendant tout 1'h.d avant 

l’ouverture do la Aession de l’Assemblée et no puiseo noua être aoum;a comme 

il devrait l’être au début de chaque Aesaionl 

Un argument contre cette id& serait que le rapport du Conseil couvre une 

pGriode jusqu’à une date plua rapprochée de l’ouverture de la session de 

l'Asaembl~e. Parmi les légen3es qui se transmettent oralement au Conssil, 

l'une est quo le rapport ne va que juequ’au 15 juin. L’autre Argument est que 

le rapport parvient aux membres du Conseil de sécurité par des mécanismes très 

discretn, comme s’il s’agiseait d’un document confidentiel, et il nous est 

soumis à l’automne. Et nous nous réunissons, on secret bien 8Ûrr pour 

l’adopter aanA examen Approfondi, sans débat de fond après que l'Assemblée 

génkale ait commed 088 travsux. Et l'Assemblée, par tradition, par 

pratique coutumière, accepte quo nous l’examinions maintenant, lorsque nous 

sommes véritablement à la fin de noe travaux annuels, lorsqu'il est difficile 

de supposer, même théoriquement, que cet organe principal puisse faire une 

recommandation fondée sur un examen quelconque de l’information rcrçue. 

Nous pensons que ce devrait être l'inverse. Si le rapport ne peut porter 

que sur une période allant jusqu’à la mi-juin, le Conseil de sécurité devrait 

se réunir pendant le mois de juillet et adopter son rapport. Nous ne sommes 

pas convaincus que cette réunion du Conseil doive être nécessairement secrète, 

étant d.snné qu'elle a pour objet d’adopter un rapport qui doit être envoyé à 

tous les Membres des NationL Unies pour examen. Mais, s'il faut respecter 

cette tradition importante du secret, aiors, s'il vous plaît, faisons-le à un 

moment qui permette à l'Assemblée de s'acquitter au minimum de sa 

responsabilité. En tout état de cause, je crois que l'Assemblée générale 

devrait imposer une date limita - au début du mois de septembre - pour que 

l'information pertinente soit transmise à tous les membres de l'Assemblée 

générale, de manière à ce qu'elle puisse à un stade moins avancé de nos 

trevaux procéder à un échange de vues sur les activités du Conseil, sur ce 
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qu’a fait ou n’a pas fait cet organe et se prononcer à cet &gsrdr et que le 

Conseil de sécurité, conformément é la Charte, ait au moins le minimum de 

courtoisie, du moins th6oriquemont, de se réunir pendant que l’Assemblée est 

encore on session et envisager de donner quelquo attention ou, ce. qui n’eot 

paa tarer d’ignorer les recommandations et les vues qu’expriment les membres 

de 1’Aseemblde g6nérale. Mais, somme nous devrions nous préocc!upor dsa 

apparences, il est décourageant de participer à un exercice annuel et de 

recevoir ce rapport au moment où l’Assemblée a pratiquement terminé ses 

travaux et qu’elle n’est absolumsnt pas en mesure de faire quai que ce soit ir 

cet égard. 

Ma délégation invite les autres Membres de l’Organisation h réfléchir 

très eérieusement b cette situation; je suggère que nous le fassions dans le 

cadre des délibdrations, des consultations qui se déroulent et qui sont 

motivées par le souhait de beaucoup d’entre nous d’améliorer l’efficacité de 

cet organe principal, de créer des conditions meilleures pour no8 travaux. 

Nous ne devrions pas ccntinuer b examiner, comme il est parfaitement légitime, 

les moyens d’améliorer la qualité de nctre travail sans avoir même examiné h 

fond une obligation qui est expressément conférée à cette assemblée par la 

Charte de San Francisco. A défaut, nous commettrions une faute grave dans 

l’exercice de nos responsabilités et je crois que nous ne contribuerions pas 

véritablement à renforcer, à revitaliser ou à améliorer les mécanismes et les 

procédures de l’Assemblée générale. Il est bon que nous le fassions et que 

nous nous préoccupions de ces questions d’importance relative, certaine8 sont 

bien sûr importantes, mais il serait impardonnable que nous fassions ce 

travail sans avoir examiné ou même commencé d’examiner sérieusement la manière 

dont l’Assemblée générale s’acquitte d’une obligation qui est fondamentale. 
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M.‘ (Drciail) (interpdtation de l’anglais) I Hier, nous 

nous aommet~ livrée à un dbat utile et opportun mur *la “Question de la 

représentation équitable et de l’augmentation du nombre des membres du ConseJl 

de sécurité”. Diverses queetions cjvoquées par ies orateura touchaient à la 

nicosrit6 d’oraminor sérieusement la structure et le fonctionnement futura du 

Conseil qui devraient être adaptés aux réalit nouvelles de la scène 

int~~restionale. 

Aujourd’hui, tanidi que l’Assembl6e générale examine le rapport du 

Conseil f3e sécurité, comme le prévoient les Artickia 15 et 24 de la Charte, je 

voudrais évoquer brièvement quelquea questions relatives au fonctionnement 

actuel du Conaeil de sécurité. 

Les membres du Conseil méritent que l’Assemblée générale reconnaisse & 88 

juste valeur le travail qu’ils ont accompli pendant l’année dcoulée, période 

au cours de laquelle de nombreuses queetions importantes et entrêmement 

complexe8 ont dté portéeo à l’attention de notre organisation. 

Le fait que le Conseil de sécurité a acquis une vitalité nouvelle à la 

suite de l’élimination de la guerre froide nous semble être de très bon 

augure. Nous avons constaté, chea les membres du Conseil, une prédisposition 

nouvelle b dialoguer de manière constructive, une volonté politique accrue 

faite de souplesoe et d’accommodement et une détermination plus grande à agir 

de manière rapide et efficace. 

En fait, conformément au paragraphe 1 de 1’Article 24 de la Charte, 

c’était précisément “afin d’assurer l’action rapide et efficace” de 

1'0rganiSatiOn, que tOu8 les Membres de 1'0rganiBatiOn d8S Nations Unie8 Ont 

décidé de conférer “au Conseil de sécurité la responsabilité principale du 

maintien de la paix et de la sécurité internationales”. Il a été également 

convenu qu “‘en s’acquittant des devoirs que lui impose cette responsabilité, 

10 Conseil de sécurité agit en leur nom” - au nom des Membres de 

l’organisation des Nations Unies. 

D’une part, l’une des raisons de cette d6légation de pouvoirs au Conseil 

de sécurité était d’assurer son efficacité. D’autre pprt, en agissant au nom 

de tous les Membres de l’Organisation des Nations Unies, le Conseil de 

sécurité a la responsabilité de représenter comme il se doit la volonté 

collective. 
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De CO point de vuer nombre d’observation8 pertin.ntes ont été entenduea 

hier en ce qui concerne la question de 1.8 repréaentativit6 du Conseil de 

sécurité. Aujourd’hui, ma, oonervetiona portent sur .ls question de la 

responsabilité qui devrait découler do cette repréaQntativit6, 

Dans l’exercice des responsabilités qui leur incombent au titre de la 

Charte, les mQmbrQ8 du Conseil de aQcuLit6 doivent, de toute évidence, tenir 

entre Qun des consultetiona intensives, ce qui fait partie intxigrante de la 

procédure de prise de d&isions parlementaire. Mais noua Qstimona qu’il n’est 

pas moins important d’écouter les autres Membres de l’Orga.aisation des 

Nations Unies afin de trsduire et d’enprimer au mieux le sentiment de La 

majorité, voire le conaenaue de la communauté internationale. 

A cet égard, ma déldgation constate avec une certaine inquiétude la 

tendance récmte i fai.e adopter officiellement par le Conseil de sécurité des 

résolutions et décisions importantes au couru de a6ancea très brèves 

convoquées dans de courts délais et auxquelles les non-membres du Conseil sont 

privés de la possibilité, aux termes de 1’ArticlQ 31 de la Charte, de 

participer directement à l'examen des question8 soumises au Conseil. 

Dans plusieurs cas, les résolutions ainsi adoptées ae repportent à dos 

questions politique8 extrêmement délicates qui concernent directement ou 

indirectement les intérêts légitimes de groupes élargis dQ pays. Souvent 

BU88i, elles s'accompagnent d'un lourd fardeau financier pour les Membres de 

l'Organisation, comme il ressort du nombre grandissant et de l’ampleur des 

opération8 de maintien de la paix. 

Il convieadrait de trouver le moyen d’informer, régulièrement et 

judicieusement, les Membres sur le8 activités du Conseil de sécurité. Il 

serait regrettable de donner l’impression que les Etats Membres de 

l’organisation des Nation8 Unies ont moine facilement accès que les médias aux 

renseignement8 concernant certains aspects des travaux de l’Organisation. 

Une question secondaire mais tout aussi pertinente porte sur la nécessité 

d'une notification rapide et efficace des séances que doit tenir le Conseil de 

sécurité. En particulier, il serait souhaitable de pouvoir, rapidement et 

efficacement, aviser les Etat8 non membres du Conseil de la tenue de réunions 

non prévues. 
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A meruro que a’aacro$t 10 rôle der Nations Unio@ danr 10 maintion de 

la paix et de la s&uriti internationalea, à travorr leurs activitfie 

d’inrtruratiod l t de maintion dr 18 paix, P1 dovient do plua an plus 

nécessaire d’intensifier et d’élargir la procesaua de dialogue et de 

consultations antre le Conseil de sécurit6 l t 1’Asrernbl~a g&akale. 

L’otficaaité et le preetige de 1’0tganiiation on aetta ère nouvelle devraient 

r’affirmer & partir de la perception de la aonununauti internationale du 

caractbro équitable dea objectifs poursuivis et dea méthodes appliqu8ra. 

A cet égard, nouu penaona qu’il serait utile quo tous ler Membres de 

1’0rganisation dee Nations Unies procèdent h un échange de vue8 et d’idéea 

portant dur les moyens de renforcer l’Organisation en favorisent uno 

coopération plus grande entre aen principaux organes. 

Le m (interprétation de l’arabe) I Puis-je considérer que 

1’Aesemblée générale prend note du rapport du Coneeil de eécurit8 (A/46/2)? 
, 

xl Qn w  . 

Le m (interprétation de l’arabe) t Noue avow ainsi terminh 

l’examen du point 11 de l’ordre du jour. 

POINT 144 DE L’ORDRE DU JOUR 

REVITALISATION DES TRAVAUX DE L’ASSEMBLEE GENERALE t PROJET DE RESOLUTION 
(A1461L.45) 

Le EREGIDENT (interprétation de l’arabe) 8 Depuis quelque tamgs 

déjà, j’ai tenu de nombreuses et très amples coneultatione avec lea membres de 

1’Asaemblée qui sont au courent de toua les aspects du projet de résolution 

actuellement à l’examen. J’espère qu’ainsi ce texte pourra être adopté par 

coneensue, 

Jo voudrai8 préciser que rien dan8 le projet de résolution ne devrait 

être interprbté comme une limitation du choix d’un caMidet ou aon exclusion, 

notamment quand il e’agit de ministres des affaires étrangères qui peuvent 

assumer la présidence de 1’Aesemblée générale. Selon moi, cette déclaration 

- qui sera dûment consignée dans le procès-verbal de l’Assemblée générale - 

devrait compléter le projet de réeolution actuellement é l’examen. 

Je voudrais également dire qu’en ce qui concerne les incidences 

financières du projet de résolution, le Secrétaire général m’a informé que si 

l’Assemblée générale adopte ce texte, les coneultations prévues aux termes du 
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parayrayha 2 du dirporitif du projmt dm résolution ae tiendront dana Ler 

aonditîoar définira au par@grmpha 3 de ao marne texte. 

Puîr-ja aonrldhr quo 1’A~rwnblbo gbCrmla décide d’adopter 10 projet de 

r~aolutlon A/46/L.46? 

X& DH&~-~~-AC~B/~Y (rirolutîon 46177). 

Lo BREBIDENT (iatarprétation do l’srabo) I L*~lubursClan do cette 

rbAutiun l t lb prim do d&irioar & 11c.1 sujet ont ndaorrit& un ptocooeur 

amsom long. Jo voudtaiu donc raioir ortto eaaarion pour fdlioitar I’Aasomblée 

do r’ftrs proaouabe aommo elle vient ele 10 faim. Il m’agit lh d’une mesure 

împortacte gui va dans la bonne c?irectioa. 
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DKOIT DE LA MER 

POINT 36 DE L’ORDRE DU JOUR 

a) RAPPORTS DU SECRRTAIRE OENERAL (A/46/722, A/46/724) 

5) PROJET DR RESOLUTION (A1461L.44) 

Le m (interprétation d> l’arabe) t J’aimerais proposer que 

la liate des orateurs d6sireur de prendre part au débat sur ce point soit 

close aujourd’hui, à midi. Si je n’entends pas d’abjections, je considérerai 

qu’il en est ainsi décidd. 
,  l 

Uen ea Q *  

Le PRESIDENT (intery*-ctation de l’arabe) I Je prie donc les 

repréeentants qui souhaitent prendre part au débat de bien vouloir se faire 

inscrire sur la liste des orateurs le plus tôt possible. 

Je donne maintenant la parole au représentant du Cap-Vert qui, en sa 

qualité de Président de la Commission préparatoire de l’Autorité 

internationale des fonds marins et du Tribunal international du droit de la 

mer, désire présenter le projet de résolution au courn de son intervention. 

FI. JESE (Cap-Vert), Président de la Commission préparatoire de 

l’Autorité internationale des fonds marins et du Tribunal international du 

droit de la mer (interprétation de l’anglais) : Comme chacun le sait, la 

Commission préparatoire de l’Autorité internationale des fonds marins et du 

Tribunal international du droit de la mer a commencé ses travaux en 1983. Au 

cours des neuf dernières années ou é peu près, une bonne partie de son travail 

d’élaboration de règles, de réglementation et de procédures a été mené à bien, 

et je me permets de dire que si des problèmes pratiques n’étaient pas venus 

entraver la Convention sur le droit de la mer depuis son adoption, nous 

aurions achevé ias travaux de la Commission préparatoire depuis plusieurs . 

années.* 

N’ayant pas encore été à même de régler les questions concernant les 

problèmes fondamentaux soulevés dans la partie XI, la Commission préparatoire 

doit encore s’acquitter d’une tâche ardue et difficile. Cette tâche pourrait 

même se révéler impossible si l’on persiste à examiner en détail toutes les 

* M. Nyakyi (République-Unie de Tanzanie), Vice-Président, assume la 
présidence. 
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questiona en suspens, dont la solution de fond nous échappe pour le moment, 

car elle est fonction de données et d’événements que nous ignorons encore. 

Comme je l’ai dit ailXeurs, 

“le problùme que nous rencontrons aujourd’hui dans la partie XI est dû au 

fait que des hypothèses avancees lors de négociations antérieures se sont 

avérées, seulement 10 ans plus tard, contraires aux réaiités 

d’aujourd’hui. Nous devrions donc en tirer lee enseignements et faira 

preuve de modération lorsque nous nous efforçons aujourd’hui de trouvor 

dea solutions pour le sysidme d’exploitation minière des fonds marins sur 

la base d’hypothèse8 qui, très probabloment, SUI r&&leront être en 

contradiction avec les faits et les réalités du moncle de demain.” 

Je crois que nous devons réorienter les travaux de la Commission 

préparatoire dans ce contexte et noua efforcer d’aboutir à un accord, un 

accord-cadre. Cat accord-cadre, dont j’ai évoqué 1s forme et le fond de 

manière assoa détaillde dans d’autres instances, semble être la seule démarche 

qui s’offre à nous pour sortir de l’impasse dans laquelle nous nous trouvons. 

Je crois qu’il est grand temps que nous fassions porter tous nos efforts 

sur les domaines où un accord est possible. Il importe qu’un accord 

intervienne dans les deux années qui nous séparent de l’entrée en vigueur de 

la Convention si l’on veut qu’elle soit l’instrument juridique d’application 

universelle qu’elle était censée être. 

Le projet de résolution soumis cette année sur cette question comporte 

des dispositions qui, si elles ne sont pas déformées lors de leur application, 

pourraient aider la Commission préparatoire à terminer avec quelques chances 

de succès ses travaux dans les meilleurs délais. 

Au nom de l’Australie, de la Barbade, du Bélarus, du Brésil, du Cameroun, 

du Canada, du Chili, de Fidji, de la Finlande, du Ghana, de la Guinée-Bissau, 

de l’Indonésie, de la Jamaïque, du Lesotho, du Libéria, de Malte, de la 

Mauritanie, du Mexique, du Yyanmar, de la Namibie, des Pays-Bas, de la 

Nouvelle-Zélande, de la Norvège, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, des 

Philippines, du Portugal, de la Sierra Leone, de Sri Lanka, de la Suède, du 

Togo, de la Trinité-et-Tobago, de l’Ukraine, de Vanuatu, de la Zambie et de 

mon propre pays, le Cap-Vert, j’ai l’honneur de présenter le projet de 

résolution contenu dans le document A/46/2.44, relatif au droit de la mer. 
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Ce projet est 10 r/sultat do consultatiorr b compositiou mon limitée et, poul 

l’essentiel, il est identique h celui adopte l’an damier. Ju n’abuserai pas 

du temps de 1’Aseembléa et ne commenterai que las modificatbone ot ajouts 

ci-après ; 

Au septième alinéa du prkmbul.e, l’Aaaembl&~ rap~w$llerait lee ük!laratiann 

qui ont fait apparaître une volont d’envl.esger toute8 les possibilitki de 

traiter des questions qui font probl&me pour certahs Etats ef’in d’saaurer une 

participation universelle b la Convention. 

Au neuvième alinda du préambule, l’Assemblée noterait les progrès réalisés 

par la Commission préparatoire, notamment l’enregistrement d’lnvestisseurs 

pionniers et la désignation de secteurs réservés à l’Autorit&. 

Au seiaiéme alinéa du préambule, l’Assombl&~ noterait avec pr6occupation 

le recoure à des méthodes et pratiques de pêche, notamment celles qui visent à 

se soustraire aux réglomentatione et aux contrôles, qui risquent de nuire à la 

conservation et à la gestion der! ressource8 biologiques de la mer, 

Au dix-septième alinéa du pr&%mbule, l’Assemblée consi&érerait qu’il faut 

assurer la conservation et la gestion efficaces et équilibrdes des ressources 

biologiques de la mer, de manière h appliquer les dispositions pertinentes de 

la Convention. 

Au dix-huitième alinéa du préambule, l’Assemblée prendrait note des 

activités menées en 1991 au titre du grand programme relatif aux affaires de 

la mer et au rapport du Secrétaire général, ainsi que du programme 10 du plan 

à moyen terme pour la période 1992-1997. 

Au dix-neuvième alinéa du préambule, l’Assemblée prendrait acte du rapport 

du Secrétaire général. 

Dans le dispositif du projet de résolution, je soulignerai les points 

ci-après i 

Au paragraphe 2, l’Assemblée constaterait avec satisfaction le soutien de 

plus en plus massif dont jouit la Convention et dont tknoignent, notamment, 

les 159 signatures qu’elle a recueillies et les 51 ratifications ou adhésions 

dont elle a fait l’objet, sur les 60 requises pour qu’elle entre en vigueur. 

Au paragraphe 4, l’Assemblée noterait avec satisfaction l’initiative 

prise par le Secrétaire général d’encourager un dialogue axé sur l’examen des 

questions qui font problème pour certains Etats afin d’assurer une 

participation universelle à la Co81vention. 
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Au paragraphe 5, l'Assemblée estimerait que las changements politiques et 

économiques. y compris en particulier un recours accru aux principes de 

l'économie de marché, soulignent la aécessité de réévaluer, compte tenu des 

questions qui font problème pour certains Etats, des aspects du régime devant 

âtre appliqué à la zone et à ses ressourcea et qu'un dialogue constructif sur 

ces questions, auquel seraient associées toutes les parties intéressées, 

accroîtrait les possibilités d'une participation universelle 8 la Convention, 

et ce, dans l'intérêt de l'humanité tout entière. 

Au paragraphe 6, l'Assemblée demanderait à tous les Etats qui ne l'ont 

pas encore fait d'envisager de ratifier la Convention ou d'y adhker dans les 

meilleurs délais pour permettre l'entrée en vigueur du nouveau régime 

juridique des utilisations de la mer et de ses ressources et demanderait à 

tous les Etats de prendre des mesures de nature à encourager une participation 

universelle à la Convention, grâce net-nt à un dialogue axé sur l'examen 

des questions qui font problème pour certains Etats. 

Au paragraphe 10. l'Assemblée rappellerait l'Accord concernant 

l'exécution des obligations souscrites par les investisseur8 pionniers 

enregistrés et les Etats certificateurs intéressés, adopté par la Commission 

préparatoire le 30 août 1990. 



LC/Y A/46/PV,76 
- 36 - 

Au paragrapho 11, l’Assemblée générale note que les négociations sur le 

respect des obligations ont déjà abouti en ce qui concerne l’investisueur 

pionnier enregistré en mars 1991. 

Au paragraphe 19, elle approuve la décision de la Commission préparatoire 

de tenir sa dixième eussion ordinaire à Kingston du 24 février au 

13 mars 1992, et de se réunir à New York pendant l’oté do 1992. 

Au paragraphe 22, l’Assemblée générale prie le Secr&afre géndral de lui 

présenter à sa quarante-septième session un rapport spkial sur le8 progrbe 

accomplis en ce qui concerne l’application du régime juridique complet défini 

dans le Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 0. le lumière du 

dixième anniversaire de son adoption qui sera célébré en 1992, et de prendre, 

en consultation avec les Etats, 10s mesures nécessaires pour marquer 

l’occasion. 

Enfin, le projet de résolution ne contient pas le texte qui apparaissalt 

au trente-troisième alinéa du préambule de la résolution de l’année dernière, 

relatif au financement des dépenses de la Commission préparatoire, car il a 

été entendu au cours des consultations officieuses que son élimination ne 

compromettrait en aucune façon les décisions prises antérieurement pour que 

ces dépenses soient imputdes au budget régulier des Nations Unies. 

Les pays suivants se sont portés coauteurs du texte t Comores, 

Costa Rica, Djibouti, Islande, Inde, Madagascar, Iles Marshell, Sainte-Lucie, 

Samoa, Singapour, Iles Salomon, Thaïlande. 

Au nom de tous les auteurs, je recommande ce projet de résolution à 

toutes les délégations, dans l’espoir qu’il recevra un appui écrasant. 

H. HATANO (Japon) (interprétation de l’anglais) : J’aimerais tout 

d’abord exprimer la sincère reconnaissance de ma délégation au Représentant 

spécial du secrétaire général pour le droit de la mer, M. Satya Nandan, et à 

son personnel, pour les efforts dévoués qu’ils ont déployés pendant toute 

l’année. Leur expertise et leur compétence étaient évidentes dans les 

diverses séances qu’ils ont organisées et dans les précieux bulletins, études 

et rapports qu’ils ont publiés. Ma délégation apprécie particulièrement le 

Bulletin sur le droit de la mer et le rapport du Secrétaire général sur le 

droit de la mer (~/46/724) cn raison de l’information utile et très COUrante 

qu'ils fournissent sur les pratiques des Etats et sur l'évolution dans le 
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domaine du droit de la mer. Je suis convaincu que cea documenta, ainsi que la 

récente m.-le du droit de la mer, 1966-l!jlJlJ (publication dea 

Nations Unies, numéro de vente I E/F.91.V.7), qui sera 8ana aucun doute une 

ressource précieuse pour les fonctionnaire8 et les chercheurs qui travaillent 

dans ce domaine. 

Je saisis cette occasion pour rendre un hommage spécial à nette collègue 

1’Ambassedeur José Luis Jesue pour les qualités remarquables dont il a fait 

preuvu ou sa qualité de Proaident de la Commission préparatoire pour 

l’Autorité internationale des fonds marins. C’est en grande partie grêce à la 

compétence dont lui et le Président des quatre Commiaaions spkiales ont fait 

preuve dans l’orientation des efforts de leurs organes respectifs quo les 

travaux de la Commission préparatoire sont sur le point d’aboutir, La plupart 

des questions qui restent en suspens devront être examinéea b la lumi&re des 

changements intervenus dana l’exploitation minière des fonds marina depuis 

l’adoption de la Convention. Ces questions devraient, par conséquent, être 

examinées en tenant compte des efforts faits pour assurer l’universalité de la 

Convention. Ma délégation espère que des discussions constructive8 et 

efficaces se tiendront à cette fin à la session du nrintempe qui, ai--je noté, 

a été raccourcie d’une semaine. 

J’aimerais confirmer que le Japon et son investisseur pionnier ont 

l’intention d’appliquer de bonne foi l’Accord concernant l’exécution dee 

obligations souscrites par les investisseurs pionniers enregistrés et les 

Etats certificateurs intéressés, qui a été adopté par la Commission 

préparatoire le 30 août 1990. Au titre de cet accord, l’investisseur pionnier 

du Japon - avec les investisseurs pionniers de la France et de l’Union 

soviétique - a complété les travaux préparatoires pour l’exploration de la 

zone minière réservée pour l’Autorité et a présenté son rapport à la 

Commission préparatoire en août dernier. Le Japon a également préparé un 

projet de programme de formation qu’il a présenté à la réunion d’experts tenue 

à la session d’été de le Commission préparatoire. En tenant compte des 

suggestions faites au cours du débat animé de cette réunion, et conformément à 

une demande formulée par ].a Commission préparatoire, le Japon présentera 

bientôt un projet révisé de programme de formation. 
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Ma dél6gation constate avec plaisir que la Chine s’est enreglrtrie en 

tant qu’investisseur pionnier au printemps dernier aingi qu’fnter-Oaean Metal 

a’eot enregistré l’été dernier. 

Dans sa d~claretîoa devant 1’Aeaemblée en 1989, le Président du Groupe 

des 77 a souligné à l’appui d’arguments convaincants qu’il fmportalt d’assurer 

l’universalité de la Convention, L’Assemblée générale est maintenant saisie 

d’un projet de résolution qui montre clairement que les Etat8 Membres des 

Nations Unies reconnaissent qu’il est nécessaire de revoir la partie XI de la 

Convention, compte tenu des changements politiques et 6co:lomiquea qui se sont 

produits depuis aon adoption. Le Japon s’en félicite, car c’est un pas 

important qui se fait vers une méthode réaliste d’assurer l’universalité de la 

Convention. 

J’aimerais également exprimer ma sincère reconnaissance au Secrétaire 

général Pérea de Cuéllar pour l’initiative qu’il a prise d’amorcer le dialogue 

afin d’atteindre cet objectif. Ma dalégation est encouragée de voir que ce 

dialogue a déjà terminé un premier examen de questions précises. J’espère que 

le nouveau Secrétaire général, M. Boutros Ghali, poursuivra cette démarche 

constructive. Le Japon, pour sa part, est prêt à coopérer sans réserve pour 

faire en sorte que l’élan généré par le dialogue se poursuive fermement. 

L’année prochaine marquera le dixième anniversaire de l’adoption de la 

Convention. J’eaphre sinckement que ce sera effectivemed un jalon sur la 

voie menant à l’universalité. 
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& FORTfER (Canada) (interprétation de l’anglaie) I Pour la première 

fois depuis la signature, en 1981, de la Convention sur le droit de la mer8 

certains Etats qui n’avaient pas signe la Convention ont d6cidé de ne pas 

voter contre le projet de résolution. Il s’agit en soi d’un succèr majeur 

pour le projet de résolution de cette annhe, qui est aur le point d’âtre 

adopté. 

Comme on le sait, la rsiaon qui nous en avait emp8chés jusqu’ici ne met 

pas en came la Convention dans son ensemble, qui demeure l’un der 

développements les plus importants du droit international. La raison on est 

beaucoup plus limitée, et est Uue aux inqui6tudes de certains pays concernant 

le régime d’exploitation minière des fonds marina prévu par la Conventiso. 

Même si ces inquiétudes ont jusqu’ici nui b une acceptation universelle 

de la Convention, elles ne représentent pns un obstacle insurmontable. Grâce 

aux efforts inlassables du Secrétaire général et de son Représentant sp&ial, 

M. Satya Nandan, ainsi qu’à l’attitude raisonnable, constructive et perspicace 

de la communauté internationale dans son ensemble, un dialogue s’est nettement 

engagd pour résoudre les préoccupations existantes et faciliter ainsi une 

participation universelle à la Convention. Le fait que le projet de 

résolution bénéficiera cette année d’us appui plus large reflète les progrès 

dé jk réalisés, 

Le projet de résolution de cette année, notamment le septihme paragraphe 

du préambule, ainsi que les paragraphes 4, 5 et 6 du dispositif, représentent 

même plus. Ces paragraphes justifient des discussions encore plus 

approfondies, ouvertes à tous les Etats, en vue de faciliter une participation 

universelle à la Convention. 

La position du Canada est absolument claire. L’inquiétude que suscite le 

régime de l'exploitation minière des fonds marins ne doit pas faire obstacle à 

son acceptation universelle. Il est absolument vital que nous convenions des 

principes qui aideront à surmonter cette inquiétude lorsque l’exploitalion 

minière des fonds marins approchera de sa viabilité commerciale. 

Les plus fondamentaux de ces principes se trouvent déjà dans la 

Convention. Il s'agit du patrimoine commun de l'humanité et de l'exploitation 

équitable des ressources de la zone au profit de tous les pays, notamment des 

pays en développement. A cela nous devons également ajouter la viabilité 
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commerciale du régime d’exploitatio#$ miniére des fonds marins pour obtenir un 

cadre qui permettra d’aboutir à un rtigime d’exploitation minière des fonds 

marins univereellement accepté. 

Noue ne devons pas nou8 reposer sur noa lauriers. Noue devons saisir 

cette occasion pour résoudre la question le plus t6t yoseible, car il eat à 

craindre que si elle ne l’oet pae, l’int6grité de la Convention en Bera 

fatalement affectée. 

J’en viens maintenant è la protection et à 1s gestion dea re88ourceta 

biologiques dans les eaux situéeo au-delà des limites de le juridiction 

nationale. 

La communauté internationale exprime, depuis quelques années déjà, sea 

inQuiétude concernant les reaeourco8 biologiquea de la haute mer. 

La Convention de 1982 sur le droit de la mer, par exemple, requiert des 

Etats qu’ils adoptent des mesures pour la protection des realbource8 

biologiques de la haute mer et qu’il8 cooperent & la protection et à la 

gestion rationnelle de telles reaaourcea. 

Le rapport de 1987 de la Commission mondiale sur l’environnement et le 

développement a noté le menace que posent aux retrsourcee marine8 biologiques 

la surexploitation, la pollution et l’aménagement des terres. 

Dans son rapport récemment publie sur le droit de la mer, le 

Secrétaire général a souligné en termes éloquents les dimensions de la 

question : 

“L’élaboration du régime du droit de la mer pour la gestion 

rationnelle et la protection des ressources biologiques de la haute mer 

est maintenant fermement inscrite à l’ordre du jour international. 61 

cela tient en grande partie à l’importance de la question de la pêche aux 

grands filets pélagiques dérivanta, il faut souligner qu’il ne s’agit là 

que d’un symptôme de problèmes beaucoup plus vastes auxquels doivent 

faire face les pêcheries mondiale8 dans les limites de la juridiction 

nationale et au-delà. Un autre symptôme est la pêche trop intensive à 

proximité des zones économiques exclusives par des flottilles 8e livrant 

à la pèche lointaine.” (A/46/724, par. 13P) 

Les ressources biologiques de la haute mer ont également retenu 

l’attention d’un nombre croissant d’organisations régionalee. 
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L’Assemblée génirsle, pour 08 part, a traité cetts question pour 14 

premiére faim en 1989. lorsqu’elle a adopté la rQsolution 44126, dans laquelle 

elle note avaa prtoucupatfon le recours è des méthodes et pratiques de p&hie 

qui risquent de nuire à la conservation et i\ la gestion des rensourcee 

biologiquea do la mer. Cette preoccupetion a UtA davantage élaborée par 

l’As8embJée génhrale, l’an dernier, dens ]La r&solutian 45/145 qu’elle a 

adoptée sur cette question. 

Le projet de &Solution sur le droit de la mer dont 1’Assemblbe générale 

cet eaisie reprend de nouveau cette question ot on d&voloppo plus avant un 

certain nombre d’aspects. 

Le seisi8me alinoa du préambule critique les m&hodes ot pratiques do 

pêche - changement de pavillon, surveillance, contrôle et me8ures coercftivos 

insuffisantes - qui visent à 80 aouatraire aux rdglementatione et aux 

contrôles de8 pêcheries de haute mer. 

le dix-aeptibme alinoa du préambule considbre que les mesures 

actuellement en place pour conserver et gérer les ressources biologiques de la 

haute mer ne sont pas efficace8 et qu’elles n’appliquent pas intégralement les 

dispositions clo la Convention sur le droit de la mer. 

Le paragraphe 21 demanda aux Etat8 de prévenir les pratiques et les 

méthodes de pkhs qui risquent de nuire à la préservation et à la gestion des 

res8ources biologiques de la haute mer, et af3 prendre les mesures requises 

pour donner plein effet aux disposition8 applicable8 de la Convention. Ce 

paragraphe demande d'autre part aux Etats de respecter 108 mesures bilatérale8 

et régionales efficaces ae vérification et de mise en application auxquelles 

ils sont soumis. 

La conservation et la gestion efficaces des pêcherie8 est une question 

encore plus pressante. Les rapport8 publiés au cour8 de8 dernière8 semaines 

seulement font état des problème8 de la pêche à l'anchois au large du Pérou, 

de la pêche à la sardine au large de la Namibie et de la pêche au thon au 

large des Philippines, pour n'en citer que quelques-uns. 

La pêche trop intensive par des flottille8 se livrant k la pêche 

lointaine - au large de la côte atlantique du Canada, sur le Grand Banc de 

Terre-Neuve - a entrainé un grave epuisement des stocks. Cela a provoqué une 

réduction des quotas pour les Canadiens et la fermeture de 75 usines de 
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traitomont du poiluon, ainri que la porto de plur do S 000 emplolr danr le 

roatour de lu pOaho au <fourl) des deux dornikr annéee. 

LOB paraqraphor relatlfr b la piioho en hauto mer dmr 10 projet do 

risolution que nous ~lomrneo LIUL” le point d’adopter sont importantr. Xl@ 

reprhntent un bon début et doivent rorvir du tremplin. Il faut Elaborer dea 

prinoipes et des meaurr,L) qui permettent d’appliquer effîaaaement 108 

dîsgositioes do la Convention mur le Bruit do la mer en 00 qui coa~erne la 

conservation et le geatlon dea reaaources biologiques de la haute mer. C'est 

à quoi tend ae projet de réeolution. La Conférenao der Nations Unior sur 

l’environnement et le développement offre une occarfon unique de galvaniser la 

communsut/ internationale é. cette fin. Il ne faut par perdre cette occasion. 

Le Canada et une large coalition d’autres Etata continueront d’oeuvrer au sein 

de cette confdrence pour faim accepter des principea et des mesure8 pratiques 

qui coneetvent effectivement les reasourcea biologiquea de 1s haute mer* non 

seulement dans l*intk& de COUP qui se livrent aujourd’hui b le pêche, maia 

également dans l’int6rêt des g6n6retione futures. 
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U.tÇKEf(XW (Etata-Unia d’Am6rique) (interpr&ation de l’anglais) : 

Mou gauvctrrlemenl: a d&zid& cette année do a’abatonir lots du vote sur CO projet 

de r6eolution. Je voudrais placer cette décision dans uon contexte. 

CO oora bientôt le dixitme anniveraairo de l’adoption et do l’ouverture 

k la signature de In troieiàme conventioxl des Nationr mur le droit de la mer. 

A bien der égards, cette Convention est une rklisation grandisue do la 

communautA internationalo. Elle codifie dane une large mesure le droit 

international coutumier qui existait dhjà, maia noua ne saurions oublier que 

le groceasua de x-hgoclation et les moourea nationales deatinfkts à envisager, 

puie à appliquer, 888 diapositions ont contribu à 1’6morgence d’un grand 

nombre de 808 dispoaitiona en tant que droit international coutumier. C’est 

pourquoi mon paya et la communaut6 internationale dans r~on eneemble profitent 

grandement do son existence, 

Mon gouvernement eltime, tout comme le Gecrbtaire ghiral, qu’il existe 

un degré de conformité remerquablo dans la pratique dea Etats en ce qui 

concerne la port& et l’exercice de la eouvsroinetd et de la juridiction 

nationales. Nous nous félicitons de l’initiative prise par nombro d’Etet de 

réviser leurs loia et r6glemontations pour lee rendre conformes au droit 

international. Mon gouvernement s’est efforcé d’appuyer et d’encourager le 

respect de ce8 dispositions et de décourager les revendications incompatibles 

avec le droit international. Nous esporons quo les autros gouvernements 

rejetteront eux aussi les revendications illégales dans 10 domaine maritime, 

contribuant ainsi à maintenir un juste équilibre entre les intérêts dea Etats 

côtiera et maritimes. 

Malgré le succès de la Convention en général, la communauté 

internationale n’est pas parvenue à un consensus sur la question des activit68 

mini&rea dans les fonds marins. Aussi décevant soit-il, cet 6chec est 

peut-être compréhensible, étant donné l’environnement politique et économique 

mondial de 1 ‘époque. Non seulement, les grandes puissanceip 88 livraient alors 

;1 une intense compétition stratégique et politique, mais deux idéologies 

économiques fondamentales opposées se réclamaient d’un large appui. Les pays 

industrialisés occidentaux étaient pour une économie de marché, tandis que de 

nombreux pays en développement considéraient l’intervention du gouvernement 

comme la clef de leur développement économique et étaient donc pour une 

économie planifiée. En outre, l’accès aux jmportantes matières stratégique8 
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ecrt devenue une yréaccuyntion majouro deyula lea aho?a pcitrolîera doa 

snneiw VO. Ua môme qua COI fautxiuru, 1’ idh yue le régime rirgiaesnt 

Y,‘exyl.oitatîun minibre dea Eonda mariw pourrait servir de &wotatype pour 

r6gler d’autree questions mnndlaloa, a hhéficié d’une grande attuntiun. 

Des changements politiquea et économiquea conaid6rables 08 aont yroduiks 

deguia l’adoption de la Convention. 11 axîate aujourd’hui un nouvel 

environnement dana lequel lea rivalitcis stratégiques et politiques a&dent: 10 

pas à une coop6ration accruob Dano 10 domaine tbonomique, des ahangemerka non 

moine 0pectaculeirea sont an couraS FIo8 rtjformorr d&wwratiquoe a’acaompaqnent 

de l’inatauratîon d’une Économie de marchd, non seulement en Europe de 1’Eat 

mai@ auaxi dans 10 monde od d6velogpumonL. L’Amérique latins on est un 

exemple frappant. Les proyrrîrmoa do rf,f!ormo bconomlquo en courm dam toute la 

t6gion ont com~encd à inverser la ataynntion ot le déclin &!enomiques qui ont 

marqu6 10 dernière décennie et on note une nette tendance h la aroiaraace 

iconomique. 

l3snr le peseé. noua avone voté contre la résolution sur le droit de la 

mer parce que cette rdaolution ne tenait pun compte du fait que pour cortaine 

gouvernementa, le r6gimo de la Convention sur le droit de la mer r&yiaaent 

l’dxploitstion minihro des fonds marins, 1’Qloge qui on est fait par la 

Commission proparetoire et se8 appels inconditionnels en faveur de sa 

ratification rapide suscitant do graves problèmes. Le projet de résolution de 

cette année diffère toutefois des &Solutions antérieure8 eut plueieurs points 

importants. Particulièrement important est le fait qu’il reconnaît pour la 

première fois qua 3.0s changements politiques et konomiquea, surtout le 

recours crcissant: CIUK principes du marcho, soulignent le besoin de réévaluer 

les questions relatives au régime régissant l’exploitation mini&re doo fonds 

marins, compte tenu des préoccupations do certains Etats. Mon gouvernement 

voit d’un oeil favorable les changements apportés au projet de résolution et 

se félicite des attitudes nouvelles qu’ils traduisent. Noua raommes très 

heureux que lea auteurs du projet de résolution soient disposés à reconnaître: 

ce8 éléments importants. 

Pour les raisons déjà exposées, nous noua abstiendrons donc lors du vote 

sur le projet de résolution de cette annie. Nous ne votons pas pour le projet 

de résolution parce que nous souhaitons nous diSSOci@r de l’appui qu’il donne 
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eux aativitér men6ea yor la Com~aiaaiot~ yr6yurntoire en yr&.9srant 1 ‘eut& tw 

vlguciur d’un rciqimo rdgisantil: 1’tarylaiLntiun mlni&ru des fonda mariuu, qui 

préoonta, à notre avis, do grnvoa lacunes, crt ‘* ua1 appela dumandant anna 

rcirrervo la ratification rapide do la Ctw.wnl;.i~~r. E;i nouR no swaln8A pnfl en 

rnwura do voter pour CO projet, ce u’o8f: pus ir dire que nous «ntondona 

minimiser l’importance que noua accordons au chanpment d’attitude que traduit 

ae projet de rtholution. 11 ne taut: pas fitir glua y voir une façbr~ du prGjuger 

notre évaluation dos discussion officluuses ontanrh~ par lu 8ocrGtniw qi,&ral. 

Mon gouvernement est oyyosh au rhyimo do la Gonvontion wr 10 droit du 10 

mer r6giasant l’exploitation minihre des fonda merina. Le but de notre 

garticigakian aux diacuaaiona que mùno 10 fhwrtkairo ghér~% oat do Voir 

aommeat r6ayiasent: Les autrea aut objections que noua avons Ù l’ugnrd de la 

Convention, La question de savoir si la poursuite des activithe est juatifi60 

ot, dans l’affirmative, quollcr forme ollos pourraient prendre, dbpond on 

gronde partio de La mosuro dans lnquollo 10s diacuaaiona montroront uno 

volonth de traduire ;:a nouvsllo manibro do ponsor que r&&lo le projet de 

&solution, en un regime r6giaoant l’uxploitntion mlnitro dos fonda marins, 

qui cr6e un climat sûr ot stablo pour 1s~ invont9soemonts on faisant appel aux 

principes du marché. Comme mon gouvernement continue d’sppuyor et de 

favoriser 1’6quilibro dont fait prouve 10 reste de la Convention, j’espère que 

l’on trouveta le moyen de réaliser cette transformation et d’attoindro, grks 

à elle, l’objectif plus vaste d’une Convention universellement acceptée. 

de voudrais Egalement parler brièvement de l’importance de la Convention 

pour la protection du milieu marin et de ses ressources. Les dipositiona de 

la Convention dans ce domaine devraient servir de base à d’importantes 

initiatives destinées à traiter des sources terrestres de pollution marine et 

à préserver les ressources de la pêche hautière, à protéger les 2ones marinas 

particulièrement vulnérables, et à mettre au point des systèmes permettant de 

aurwiller la santé des océens du monde. En servant de base à de tolles 

mesures, le Convention fait en sorte que de telles initiatives aboutiront à 

des résultats conformes aux intérêts da la communauté internationale en 

matière de navigation et de survol. Pour notre part, nous restons fortement 

attachés à cet objectif. 
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Je voudrai@ prthtissr uue foia do plua que les Btats-Unir ne gorçoivont 

paa l’appel adrees6 à tous les Etats pour qu’ils protègent l’unité de 1s 

Convention somme une limitation du droit ou du devoir de tous les Etatr d’agir 

aonform6mant aux yerliee de la Convention qui reflètent le droit intornatiorral 

aoutumior. 

Pour aonaluro, je voudrai8 exprimer la profonde reconnaissance de mon 

gouvernement au Searétaire gOncire1 et au Secr6teire gén6ral adjoint charg6 du 

droit de Pa mer pour lea efforts qu’ils ont faita dans le domaine vital qui 

consiate b faire avancer le droit international des oc6anr. 

&_.HAJNOCL (Autriche) (interprétation de l’anglais) ( La délirgetion 

autrichienne est heureuse de pouvoir apporter uno foie de plua aa modeste 

contribution au débat sur la question hautement importante du droit de la 

mer. Je voudrais tout d’abord remercier le Bureau des affaires maritimes ot 

du droit de la merr et en particulier le Représentant spécial du Secrétaire 

gdnéral pour 10 droit de la merr le Secrétaire gcinéral adjoint, M. batga 

Naoden. Une fois de plue, nous sommes impressionn& par le caractère détaillé 

de la documentation dont noua disposons. Pour l’Autriche, pays sans littoral, 

cette documentation n’est pas seulement une source indispensable de 

rensoignoments complets , mais aussi une contribution utile aux discussions 

en coure en gonéral, et aux dobats de l’Assemblée en particulier. 

Nous tenons également à exprimer notre reconnaissance au Bureau des 

affaires maritimes qui a su conseiller et aider les Etats, à leur demande, 

pour leur permettre d’appliquer la sa onvention et pour recueillir et publier 

tous les textes législatifs nationaux et internationaux pertinents. 
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L’Autriche note avec une cartaine înquiitude que 10s législationa 

nationales no sont par toujours conformer au% r&glor de la Convention des 

Nation~ Union sur le droit de la mmr. Cor facteura risquent de menacer le 

fragile Equilibre auquol on est arrivé grace aux dirpositions de *a Convantion, 

qui forment la base de oon acceptation par ler Etats aane littoral et les 

Etat8 géographiquement d$savantag&r. fl convient de noter en particulier que 

les droits de COL) Etats, tels qu’ils sont anoncés dans la Convention, ne sont 

pas toujours pleinement repris dena les teste8 législatifs nationaux. 

En outre, ma dbldgation juge préoccupant que lea Etats soient souvent 

tentée d’invoquer les seule8 dispoeitfone de la Convention qui servent leurs 

intirats. De l’avia de la ddldgatîon autrichienne, cette pratique rieque do 

rompre l’équilibre que la Convention établit entre lea intérks divergents de 

diffdrents Etats et, b la longue, de compromettre l’afficacit$ de cet 

înetrument. 

Les questions liées à la protection et a la prdservation du milieu marin 

compteront parmi les grands ddfis qu’il faudra relever à l’avenir si l’on veut 

appliquer efficacement la Convontion, qui vise & établir un 6quilibre entre, 

d’une part, les droits et les libertde des Etats et, d’autre part, la 

protection du milieu marin. 

Je voudrais plus particulièrement onprimer len préoccupations que ma 

délégation éprouve à propos de ïa situation en matière de préservation et de 

gestion des ressource8 marines biologiques de la haute mer. Même si la 

Convention sert de cadre juridique à l’action collective pour veiller à la 

gestion viable des ressources marines biologiques de la haute mer, il semble 

que tous les Etats ne soient pas entièrement prêts à accepter le8 obligations 

qui en découlent. Des pratiques de pêche nuisibles, notamment l’usage de 

grands filets pélagiques dérivant8 et la surpêche, menacent la survie de 

certaines ressources biologiques. Ma délégation se félicite à ce propos de 

l’adoption récente par la Deuxième Commission d’un projet de résolution 

réclamant la pleine application d’ici fin 1992 d’un moratoire mondial imposé à 

la p&che aux grands filets pélagiques dérivants. En prenant cette décision, 

la communauté internationale a franchi un pas important vers la mise en 

vigueur intégrale des dispositions de la Convention. 
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Ma d616gation a appelé l’attention sur le fait que certains Etats, tout 

en b&&ficiant des réalisations de la Convention, ne semblent paa toujours 

prêts à on assumer les obligations. 11 convient en mdme temps de noter que 

nombre do paya en développement ne sont pas en mesure d’exercer Les droits 

prdvus dans La Convention faute des ressources et faute de posséder le 

potentic~l scientifique et technique nécessaire. Voilà pourquoi nous appuyons 

de tout coeur’ les appels lanc6s à des organes internationaux aussi compétents 

que le Programme des Nations Unies pour la développement, la Banque mondiale 

et d’autres organismes multilatéraux de financement, pour qu’ils intensifient 

dans ce domaine leur aide aux pays en développement en matières financi&re, 

technique, d'organisation et de gestion. 

La Commission préparatoire de l’Autorité internationale des fonds marins 

et du Tribunal international du droit de la mer a déjà réglé plusieurs 

questions difficiles, jetant ainsi des bases solides pour les nouveaux efforts 

qui seront faits dans ce sens. A ce propos, je voudrais signaler ïea grands 

efforts qui ont été faits pour régler les problèmes liée aux investisseurs 

pionniers. La Commission préparatoire a d’ores et déj8 pu enregistrer six 

investisseurs pionniers et achever les négociations sur l'exécution des 

ooligations souscrites par cinq d'entre eux. L’Accord concernant l'exécution 

des obligations souscrites par les quatre premiers investisseurs pionniers 

enregistrés et leurs Etats csrtificateurs, adopté par la Commission 

préparatoire le 30 août 1990, fait assurément date dans l'histoire des 

, négociations. Il démontre que la Commission préparatoire a la capacité de 

régler les problèmes liés aux obligations des investisseurs pionniers restants 

et futurs et met en lumière la grande importance de cet organe pour ce qui est 

de la mise en oeuvre de la résolution II de la troisiéme Conférence des 

Nations Unies sur le droit de la mer. 

Ma délégation voudrait à cet égard remercier le Président de la 

Commission, 1'Ambassadeur Jesus, pour sa contribution remarquable aux travaux 

de cet organe. Ses efforts inlassables et énergiques méritent tout 

particulièrement nos éloges. Il peut compter sur l'appui sans réserve de la 

délégation autrichienne dans l'exercice de ses délicates fonctions. 

Pendant les neuf années qui se sont écoulées depuis l'adoption de la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, l'ordre international a 
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subi dea transformations profondes. La rivalit& entre deux systèmes politiques 

et ikonomiquea a cédé la place au dialogue et, surtout, k une prise de 

conscience croissante de l’importance vitale des m&zaniames du marché pour le 

bien de l’humanit6. Ces mutations politiques et économiques ont influa sur 

les efforts poursuivis pour arriver [r un régime universellement accept6 qui 

sera appliqué 0 la Zone et B ses ressources. La délégation autrichienne est 

d’evis quo cea efforts ne porteront leurs fruits que si noue noue efforçons de 

créer les conditions nécessaires à un système efficace, obéissant au jou du 

marché, économiquement viable et écologiquement sain et si nous obtenons 

l’accord des Etats techniquement avancée qui ont les moyens d’entreprendre des 

activités d’exploration et d’exploitation de8 ressources dans la Zone. Pour 

ma délégation, une convention qui n’aurait pas l’adhésion de ce8 payo 

resterait un instrument incomplet, incapable de réaliser les aspirations qui 

ont présidé à son élaboration, à savoir créer un régime juridique viable et 

équitable englobant tous les membres de la communauté internationale dans 

l’intérêt de l’humanité. 

Ainsi, nous devrons examiner de manière pragmatique et souple les moyens 

de réévaluer le régime é appliquer à la Zone et à ses ressources, en tenant 

compte des transformations politiques et économiques qui se sont produites 

depuis que ces dispositions ont été rédigées. 

Depuis 1990, plusieurs séries de consultations ont été organisées par le 

Secrétaire général pour traiter des questions qui préoccupent certains Etats 

et pour assurer une participation universelle à la Convention. La délégation 

autrichienne tient B remercier le !,ecrétaire général de son initiative qui 

nous semble avoir beaucoup aidé à découvrir les principaux obstacles à une 

participation universelle à la Convention. kïus remercione également le 

Représentant du Secrétaire général, dont l’action a été décisive pour 

l’aboutissement de ces consultations. Sur la base des résultats de ces 

dernières, il devrait être possible à une instance universelle de s’attaquer 

aux questions ainsi soulevées et d’essayer, dans un esprit de compromis et sur 

la base du consensus, de trouver le moyen de doter la Zone et ses ressources 

d’un régime universellement acceptable. 

Nous nous félicitons de l’actuel projet de résolution sur le droit de la 

mer. Nous y voyons une étape importante des efforts en cours pour parvenir à 
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un ordre juridique, efficace l t univor~el, pour 100 merr l t 10s ocisnr. Nous 

espirons qu’il préparera le terrain pour la rslanae d’un dialogue universel 

8ur les quentions en suopen8r dialogue auquel participent toute8 les parties 

intéresséos, qu’elles soient ou non signataireo de la Convention, qu’elleo 

prennent part ou non aux effortr actuels pour régler les problhmea en 

suspencl. Le projet de réeolution indiqua quo 10 moment est peut-être venu do 

faite cet effort universel pour venir à bout des problèmes en suspens et pour 

arriver, esphono-le, b cet objeatif qu’eut la participation universelle b un 

rhgime juridique gl.obal régissant toutes les activités maritimea. 

L’an& à venir marquera le dixième anniversaire de l’adoption de la 

Convention des Nation8 Unies sur le droit de la mer. Elle marquera peut-être 

aussi une étage nouvelle dans les efforts actuellement dhplayh pour arriver à 

un ordre juridique dea mers et des ocdans qui aoit universellement accepte. 

L’Autriche est dispoeée a prendre part à tous les efforts faits en ce sens et 

5 les appuyer 8an8 réserve. 
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m (Ukraine) (interprétation de l’anglais) t La délégation 

de l’Ukraine prend part au debat Bur le point de l’ordre du jour intitulé 

“Droit de la mer” à chacune des sessions de l’Assemblée générale. Toutefois, 

c’est avec un plaisir tout particulier que je prends la parole aujourd’hui en 

cette noble instance 6tsnt donné eue c’est le premier discoure pue noua 

prononçons en séance plénière de l’Assemblée générale depuis le r6féfendum 

organisé en Ukraine le ler décembre. Ce jour-là, plus de 90 \ des électeur8 

se sont prononcéa en faveur de l’indépendance de l’Ukraine. L ’ “Acte de 

proclamation de l’indépendanca de l’Ukraine”, promulgué par le Parlement 

ukrainien le 24 août de cette année, a ainsi été ratifié par la volonté 

écrasante du peuple ukrainien. 

Le 30 septembre, l’Assemblée générale a entendu une allocution de 

Leonid Kravtchouk, qui vient d’être élu premier Président de l’Ukraine 

indépendante, devenant ainei le commandent en chef de nos forces armhs. 

Dans l’appel intitulé “AUX parlements et aux peuplea du monde” adopté le 

5 décembre 1991, la Verkhovna Ra%a de l’Ukraine a déclaré : 

“L’Ukraine construit un Etat démocratique fondé sur la primauté %u 

droit, dont l’objectif immédiat est de garantir les droits de l’homme et 

les libertés... 

L’Ukraine, un des Etats fondateur8 des Nation8 Unies, en pleine 

conformité avec les buts et principes %e la Charte des Nations Unies, 

mènera une politique étrangère destinée à renforcer la paix et la 

sécurité mondiale8 et à encourager la coopération internationale en vue 

du règlement des prObl&meB écologiquea, énergétiques, alimentaire8 et 

autres problèmes mondiaux. La politique étrangère de l’Ukraine reposera 

sur les principee universellement reconnu8 Bu droit international.” 

Je voudrai8 également annoncer que le 8 décembre %e cette année, en 

application de son statut %*Etat fraîchement acquis, l'Ukraine a signé un 

"Accord sur une Communauté d'Etet in%épen%ants" avec le Bélarus et la Russie. 

Cette Communauté repose sur des principes qui n'empiètent en rien sur la 

souveraineté de ses parties. Comme par le passé, l'Ukraine a l'intention de 

poursuivre une politique étrangère in%épendante, qui sera dictée par nos 

intérêts nationaux. 
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La Communauté de8 Etats indtpendants est ouverte à l’adh6sion de toutma 

les République8 dr l'ex-URSS ainai qu'aux autres Etat8 qui partagent 108 buta 

et principes de cet Accord. 

Les membres de la Communauté entendent poursuivre une politiqun de 

renforcement de la paix et de la sécurité internationales. Ils garantissent 

l'exécution des obligation8 qui eont maintenant le8 leur8 en vertu des traités 

et accords conclu8 par l'ex-Union ooviétique, et assureront également un 

contrôle unifié des arme8 nucléaires et de leur non-prolifération. 

La politique maritime de l'Ukraine deviendra n&easairement l'un de8 

principaux élamente de sa politique étrangère. L'élaboration de la politique 

maritime future de mon pays découle de la position géopolitique de l'Ukraine. 

A mesure que nous prenons de plus en plu8 conscience de no8 intérêts nationaux 

dans le domaine des utilisations des ressources océaniques mOndialeS, nous 

devons tenir compte de facteur8 tels que 1~ situation géographique de 

l'Ukraine et de son littoral sur la mer Noire, la disponibilité de8 port8 en 

eau chaude et son industrio de construction navale, l'état de son réseau de 

transport et son potentiel économique général. 

Avec se8 52 million8 d'habitants, l'Ukraine est l'un dee Etat8 les plus 

peuplés d'Europe. Son territoire est plus vaste que celui de n’importe quel 

autre pays d’Europe occidentale ou orientale, à 1'eXCeptiOn de la RU88ie. 

L'Ukraine représente près du cinquieme de la production industrielle et près 

du quart de la production agricole de l'Union soviétique. 

Il y a pas mal de port8 bien équipés le long de8 côtes ukreiniennee de la 

mer Noire qui, comme je l'ai dit, aont accessibles toute l'année. L'Ukraine 

pOs8éde une industrie de construction navale bien développée; des navire8 de 

tous types sortent de8 chantiers naval8 ukrainiens. Les bateaux de pêche des 

ports ukrainiens pratiquent la pêche dana les eaux de l'océan Atlantique. De8 

navires océanographiques de l'Académie des sciences de l'Ukraine effectuent 

des travaux de recherche scientifique marine dans diverses régions du monde. 

En appliquant sa politique maritime, l'Ukraine a l'intention de se 

conformer rigoureusement, dans la lettre et l'esprit, à la Convention des 

Nations Unies sur le droit de la mer. A ce propos, nous partageons le point 

de vue exprimé par le Secrétaire général, à savoir que : 

"Pour tout ce qui concerne l'espace maritime, ses utilisations et ses 

ressources, la Convention constitue un élément de la conduite des Etats à 
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ce point indispensable quo lea Etats peuvent maintenant envisager 

activement et avec confiance de construire à partir de cette base unique 

et autorisée, reconnaissant la nature dynamique de l’holutfon juridique 

sur le plan international. Le rôle et :a place unique de la Convention 

sont un autre élément central quand se posent des questions où les 

intérêts d’Etats maritimes et côtiers risquent de s’opposer et où 

l’exercice par un Etat de se8 Orofts souverains et juridictionnels risque 

d’empiéter sur les droits de la communauté internationale ainsi que cela 

devient plus évident dans le domaine de la protection et de la 

préservation de l’environnement marin.” (A/46/724, DB~. 2) 

Ma délégation tient à remercier profondément le Représentant du 

Secrétaire général, le Secrétaire général adjoint Satya Nandan, pour 

l’élaboration du rapport complet et clair dont nous sommes saisis. Ces 

rapports constituent une excellente source de renseignements et fournissent 

une bonne base pour nos débats à la présente session. 

Nous partageons largement les vues exprimées dans le document A/46/724, 

notamment pour ce qui est des conclusions contenues au chapitre IV de la 

première partie du rapport relative à la protection et à la préservation du 

milieu marin ainsi qu’à la conservation et à la gestion des ressources marines 

biologiques. La Convention joue un rôls important dans ce domaine en tant 

qu’instrument de développement écologique durable. 

Nous voudrions également féliciter le Secrétariat des Nations Unies pour 

le rapport sur la pêche aux grands filets pélagiques dérivants et ses 

conséquences sur les ressources biologiques des mers et des océans du monde 

entier (A/46/615). Ce rapport a solidement contribué à la rechesche d’une 

solution à l’important problème du droit de la mer et s’est avéré être une 

bonne base au débat sur cette question à la Deuxième Commission. 

Le rapport sur la concrétisation des avantages découlant de la Convention 

en vue de répondre aux besoins des Etats (A/46/722) complète fort à propos le 

premier rapport présenté sur la question (AI4517121 l’année dernière. Lus 

ensemble, ces deux rapports offrent une vue d'ensemble de l'état où en est la 

concrétisation, par les Etats, des avantages découlant de la Convention. Il 

s’agit véritablement ld d'un large tour d'horizon des capacités, expériences, 

perspectives et objectifs nationaux, régionaux et internationaux en la matière. 
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Ce rapport tire la conclusion que 100 payu en développement sont souver& 

incapables de profiter des nouvelles occasions en raiaon do l’insuffisance de 

loure moyens et de leurs ressources, qui sont dcijà consacrées h des secteur8 

de développement d’où la mer est exclue. Xl est évident que l’un des éléments 

ler plus importante du développement des politiquea nationalea dans ce domaine 

est l’acquisition des données ot dos informations relatives aux ressources 

oaéanographiquea et marines. Nous partageons les vues enprimoee dans le 

rapport Y 

“En ce qui concerne la recherche scientifique marine dans les aones 

économiques exclusives des pays on développement, on pourrait 6galement 

faire appel à la coopération antre ces piiya et les Etats réalisant des 

recherches, qui est prévue dans la Convention.” (A/461722 DJA,L.-&&@) 

Comme je l’ai déjà mentionno, les navires ukrainiens se livrent à des 

activités de recherche scientifique marine dans les oc6ans du monde. Noua 

eonuntw disposés à examiner toute suggestion relative à la coopdration et à la 

recherche commune dans ce domaine. 

La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer constitue l’une 

des très grandes réalisations de la communauté internationale, qui permettra 

de codifier et de développer progressivement le droit international. La 

Convention n’est pas seulement un instrument juridique très important, mais 

elle est également un programme complet de coopération sur les utilisations 

des ressources marines du monde. Ce programme devrait être appliqué grâce aux 

mécanismes des Nations Unies, Nous avons besoin d’un représentant qui serait 

chargé de réunir ceux qui ont besoin d'aide dans le domaine des techniques de 

la mer et ceux qui peuvent fournir cette aide. Le Bureau des Nations Unies 

des affaires maritimes et du droit de la mer, sous la direction compétecte du 

Secrétaire général adjoint Satya Nandan, pourrait servir de catalyseur dans ce 

processus. 

Hier, la sixième série de consultations officieuses du Secrétaire général 

ouf les questions en suspens relatives aux dispositions sur l’exploitation 

minière des fonds marins de la Convention des Nations Unies sur le droit de 

la mer s’est achevée. Nous avons déjà parlé de l'utilité évidente de ces 

consultations a des sessions antérieures de l’Assemblée générale. L'initiative 

du Secrétaire général a été prise à la suite de la demande que l'Assemblée 
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gé&rale a adresatie à toue leu Etata pour qu’ila fassent dm nouveaux efforts 

afin de faciliter la participation universelle $ la Convention. L’examen dee 

quatre quootions reetantee - la politigus de production, le fonda de 

compensation, lea cunditions financi&ree dea contrats et dee question8 

écologiques - a whevé l’examen de toua lea iwobl&mea de fond qui ont etrpBch6 

certains Etats de ratifier la Convention ou d’y adhhrer, Lea conaultotioas 

ont &A efficaces. Une barbe solide a &-A! jetée pour de Yuturos &gociatioas. 

Maintenant, les progrès pourraient être aec4lSrés si le Gecrétariat préparait 

des projeta plus précis et plua d&aill& reposant sur le8 approches erami&ea 

au coura doe conrultations, 

Parlant des consultations de l’ann&e dernibre, noua espdrona que lea 

Etats d’Europe orientale seront repr6sent68 dans cotte inetanco. Nous notons 

avec oatisfection que la prochaine série du consultations 8ara ouverte à tous 

les Etsta qui couhaitent y participer. Nous croyons au succès final de CQ~J 

n6gociation8, qui permettraient b une vaete majorité de pays, y comprie 

l’Ukraine, de ratifier ou d’adhérer à cette Convention. 

Les progr$e de ce8 n6gociatione devraient largement renforcer le travail 

de la Commission préparatoire de l’Autorit internationele doa fonda marins et 

du Tribunal international du droit de la mar, La Commission preparatoire est 

sur le point d’aborder l’étape finale de 88s travaux. Les efforta devraient 

88 concentrer wr le8 questions en suspens qui demeurent. Une attention 

particulière dovrait être accordée à l’achèvement de la rédaction du code de 

l’exploitation minière des fonde marins. 

Cette année, comme les année8 précédentes, l’Ukraine s’est portée 

coauteur du projet de résolution sur le point de l’ordre du jour intitulé 

“Droit de le mer”. Ce document est le résultat de négociations complexesr 

il est r6diyé en termes très positifs, Nous espérons qu’il sera adopté à 

la présente session. A ce propos, je note avec beaucoup de satisfaction un 

changement dans la position de la délégation américaine. 

Pl. ARAUJO CASTRS1 (Brésil) (interprétation de l’anglais) I Le Brésil 

attache une importance particulière à ce débat de l’Assemblée générale sur le 

droit de la mer. Il y a neuf ans, lorsque la Convention des Nations Unies sur 

le droit de la mer a 6th ouverte à la signature, la communauté internationale 

a célébré ce que l’on a estimé être la conclusion positive de l’un des 
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procuaaus de n6qociation diplomatique loa plus completa, 108 pIUS long8 ot las 

&dUB COlll~ifi9X63B. Il y a 15 ana, dona un diacoura m&norable prononcé à 

1’Asaemblde q&rele, 1’Ambassadeur Arvid Pardo de Malte avait lancé l’idhe 

qui devait inspirer cet ePt!ort aane pr&?6dent deo Nationa Unies. 

Pendant dee annéea, des reprdsentanta d’Etato grands et petite, pUilBBrlt.8 

et vulnérables, riches et pauvreo, cikiers ou bans littoral, aont venus de 

toutes les partie8 du monde pour 88 &Unir à New Yorlr, $ Genève et à Caracas 

afin de discuter des nombreueea question8 en jeu qui sont liéo lea unes aux 

autres - tout d’abord au Comitd egtjcial charytj d’itudier les utilisations 

pacifiques dea fonda marins et ocbeniquoe au-delà des limites de la juridiction 

nationale, puia au sein du Comitd cherqci des travaux préparatoires de la 

Conference, et enfin aux 11 session8 de la troisibme Conf&renco dos 

Nationo Unies eur le droit de la mer. 

Dans 808 320 articles et 9 annexes, la Convention dee Nations Unies 

sur le droit de la mer, qui a été finalement signée à Montogo Bey le 

10 décembre 1962, a créé un ensemble soigneusement ndgocié de normes et de 

principes juridiques rdgiesant toutes les formes d’activite humaine dans des 

aones qui couvrent plus du tiers de notre planète. 

La Convention ost le fruit de la compréhension et de la coopdration 

internationales et constitue l’un des succès les plu8 remarquables de 

l’histoire des Nations Unies. Elle rsglemonte des sujets aussi divers que, 

notamment, les droits des Etats dans les mers intérieures, dans les mers 

territoriales, dans les eaux archipélagiques, dans la zone contiguë, dans la 

aone économique exclusive, sur le plateau continental, dans les détroits 

servant à la navigation internationale et en haute mer; la définition des 

lignes de base et les limites extérieures de la marge continentale et la 

délimitation des espaces marins entre les Etats dont les côtes sont adjacentes 

ou se font facetr le droit de passage inoffensif, le droit de transit et la 

liberté de navigation; les droits des Etats sans littoral ou géographiquement 

désavantagés; la conservation et la gestion des ressollrces biologiques; la 

protection et la préservation de l’environnement melitimel la recherche 

scientifique marine et le développement et le transfert de la technologie 

marine; et le règlement des différends. La Convention définit également le 

régime de la Zone Ces fonds marins et des océans qui se trouve au-delà des 
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limites de la juridiction nationale et mea reaoourcee qui constituent le 

patrimoine commun de l’humanith, 

C’est incontestablement un ensemble pr;, fieux et extraordinairs de normes 

de droit international, Comme l’a dit le Gecrkaire général, M. Yavier Pérea 

de Cudllar, à l’occasion de la session finale de la CtnfGrence de Montego Bay 

en d&embre 1962 8 

“Cette Convention est comme un souffle d’air fraie dans la crise 

grave que connaît la coopt5ration internntionele et comme une régression 

de l’utilisation des mécaniamea internationaux pour la solution des 

groblhmes à l’&helle mondiale. Y’oapCiro que ce vont frais dhferlera 

avec force et vigueur du nord au sud, du sud au nord, de l’est à l’ouoet 

et de l’ouest à l’est. Car do cela dépendra la r&affirmation, par la 

communauté internationale, de sa volonté de trouver, dans le cadre de 

l’Organisation des Nations Unies, dee solutions plus appropriées aux 

probl&mee graves d’un monde dont le dénominateur commun est 

l’interdépendance.” (Documente officiels de &atro.isi8me 

Le droit do la m vol. IL- Dar a 42) 

Cinquante et un instruments do ratification ou d’adhésion ont été déposés 

à ce jour, et il faut espérer que noua atteindrons bientôt le chiffra requis 

de 60, et 12 mois après la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 

ent,rera en vigueur. Képis nous ne pouvons que noua soucier profondément du 

fait que la majorité des Etats Membres des Nations Unieo, y comprie 

pratiquement toue les Etats développés, n’ont paa encore pris la décision de 

ratifier ou d’adhérer à la Convention, 
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Ayant signé et ratiEié la Convention apr&a que lea orgenrr l rciautif et 

législatif du gouvernement l’eurunt atteativoment eraminée, le Dr&sil dinire 

que cette Convention rorte en vigueur. Noue prenons 6galement 1 ‘engagement de 

préserver l’intégrité et le earactlre unifie et équitable du régime juridique 

qu’elle définit pour lea dieekentea aonea et: lea dfff6rontm utilieationa dea 

acéane du mondo, C’est pourquoi nouu sommee cbgalement Bermoment d6cidbs à 

encourager toua les Etats à adhdrer à la Convention. 11 est 6vident que la 

participation de toute la communauté internationale est; nécessaire pour 

aaaurer l’efficacité des dispoeitions de Ya Convention. 

A cet égard, la daldgation bréeilienne tient b exprimer 8a reconnai88ance 

au Secrétaire gMra1, M. Javior P6reo de Cuiller, pour le rôle directeur 

qu’il a jeué, en sa qualité de dépositaire et de garant de la Convention, dans 

la promotion de sea buts et principe8 ainsi que dans 1s préservation de bon 

intégrité, Il y a lieu de féliciter tout particuli&rement le Secr6tmire 

géndral de l’initiative opportune qu’il a prise l’année dernière d’engager un 

dialogue entre les partie8 intéreeséee eur ce que l’on a appelé “100 gueations 

pr6occupant certaine Etats”, en vue d’obtenir une participation univeraelle à 

la Convention. 

Alorr que la p6riode intérimaire touche à aa fin et que nous attendons 

avec intérêt l’entr6e en vigueur de la Convention, la question de aon 

universalitd rovôt une importance particulière, Depuis juin 1990, des proqr&s 

considérables ont été réaliséa dans 10 dialogue mené par le Secrétaire gén6rol 

pour identifier les problèmes qui, jusqu’ici, ont empêché certains Etats de 

ratifier la Convention ou d’y adhérer, et tenir aes discussions préliminaires 

officieuses sur l’ébauche de solutions éventuelles à cea problèmes. 

Le Brésil a pris part à ce dialogue dans un esprit constructif, étant 

entendu que, sans préjuger les positions adoptées par différentes délégations 

our certaines questions particulières, toutes les délegations qui participent 

à ce travail acceptent les principes fondamentaux inhérents èn la Convention. 

Nous croyons comprendre notamment que toutes ces délégations acceptent sans 

exception le principe selon lequel la Zone et ses ressources constituent le 

patrimoine commun de l’humanité. 
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Comme il cet recorwu dams le projet de rfsolution AI4BIL.44 dont noua 

nommer eaiaiu, les changements politiquea 01: éuonomlquea intervenua r&cemment 

font rosaorlir la nécessité de réévaluer cmrtainr aspects du r6ginte 

international dea fonde marins. Maie C!OI uhangementa n’enl&vent rien à la 

validitci du principe énonch dans le préambule de la Convention I les probl$mes 

dom l rpacea maritimes sont &roitement liés les uns aux autres et doivent jitre 

oraminés ensembls. La ConvonLion n’est; gae falto de règlurmnts disparates. 

C’est un r6gîme juridique international gé&al soigneusement rtructurh et 

rédigé, gui a ht6 négacit? par consensus et dont l’équilibre délicat doit Btro 

pr&9erv6. 

Le principe du patrimoine commun de l’humanité exclut toute appropriation 

de la Zone et de ses restiources at Uevrait être interprété en fonction de la 

gestion collective dos ressources pour le bien do toute l’humanit6. Le 

principe du patrimoine commun implique un cadre inetitutionnel et 

réglementaire dans lequel les Etats coopéreront de manière is assurer une 

gestion équitable dos ressource0 de la Zone. 

Certaines formes créatives d’interprétation et d’application des 

dispositions fondamentales de la partie XV de la Convention pourraient aboutir 

à la conotitution d’un ca0re institutionnel, i la fois efficace et pou 

coûteux, gui servirait de cadre reglementaire approprid aux activités de 

l’Autorité internetionale des fonds marins et des iavestisseurs. Il faut 

e’attendre quo les discussions en coura à la Commission préparatoire sur les 

projets do r&glw et de réglements de l’Autorité donnent des résultats 

fructueux. 

La vitalité de la Commission préparatoire s’est trouvée une fois de plus 

confirmée par l’enregistrement, à la reprise de la neuvième session, du 

sixième investisseur pionnier, en vertu de la résolution II de la troisième 

Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer. L’intérêt porté aux 

avantages du système parallèle envisagé dans la Convention ne s’est 

manifestement pas relâché. Son application dans la période intérimaire s’est 

traduite par des accords complexes et approfondis relatifs à une gestion 

coopérative et rationnelle des ressources naturelles non renouvelables 

s’étendant à de vastes zones situées au-delà des limites de la juridiction 

nationale. 
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L’importance de la Commirsion préparatoire en tant qu’instance de 

négociation a également étci illustrée par les discussions qui ae déroulent sur 

le projet de rcigles et de règlements relatif0 ii la prospeatiou et à 

l’exploration des nodules polymétalliquer dans la Zone, tee succès obtenus au 

cours de la dernier0 session de Ringeton en ae qui concerne 10 projet de 

rhglements sur les activités dans la Zone et d’autres activith en haute mer 

en est un oxemple. Il s’est rtiv616 possible pour la première fois de parvenir 

à un accord sur une partie Importante du projet de code relatif à 

l’exploitation minii3ro. Lo rassemblement final dea diverses obligations 

contractuelles et dos difforentes politigues de production prévues dans la 

partie XI et dans l’annexe III de la Convention devrait fournir l’occasion de 

réduire l’écart entre 10s différents intérêts on jeu, 

Le succès des travaux de la Commission préparatoire est dû deus une large 

mesure & la chance que nous avons eue de bénéficier de l’expérience, du 

dévouement et des qualités diplomatiques de son président, 1’Ambassadeur 

José Luis Jeeus, représentant d’un pays, le Cap-Vert, qui a une forte vocation 

maritime. 

Le Brésil figure parmi les auteurs 9u projet de résolution sur le droit 

de la mer, qui a été présenté ce matin par le Prdsident de la Commission 

préparatoire, Les consultations qui se sont tenues cette année ont permis de 

tenir compte des préoccupations de certains Etats qui avaient eu des 

difficultés à l’égard de certaines dispositions de notre projet de résolution 

annuel sur la question. Il faut espérer que l’attitude conciliante des 

auteurs incitera toutes les parties intéressées à prendre un engagement plus 

ferme envers le régime juridique complet qui figure dans la Convention, quels 

que soient les doutes qu’elles puissent nourrir sur des aspects particuliers 

de la Convention ou sur les moyens de les appliquer. Nous espérons également 

que d’ici à l’année prochaine, notre projet de résolution sur la question 

pwrra enfin être approuvé par consensus. 

Une telle évolution serait grandement facilitée si, comme nous 

l’espérons, le Secrétaire général élu, M Boutros Boutros Ghali, décide de 

poursuivre le processus engagé l’année dernière, qui a permis de jeter les 

bases à ds nouvelles consultations en vue de promouvoir une participation 

universelle à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. 
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Nour usgérons aueai que ce dialogue officieux ira au-delà de sa phase actuelle 

d’exploration préliminaire et se rapprochera de ce que l’on pourrait qualifier 

de phaso de &gociation. 

Dans ce contexte, noua aouhaiteriona, comme il est suggéré au 

paragraphe 20 du rapport du Secrétaire général (h/46/724), un élargiesomont do 

le participation des Etats Membre5 aux consultations conduites par le 

Secrétaire général, afin de permettre à toue les Etata intéressés d’y prendre 

part. Dans ce proceatwa, il ne faut pas oublior non plus la nécessité de 

maintonir une bonne coordination avec les travaux de la Commioeion 

préparatoire. 

Avant de terminer, je tiens b exprimer tout particulièrement ma 

reconnaissance au Rep&entant spécial du Secrétaire général pour le droit de 

le mer, le Secrétaire général adjoint, M. Satya Nandan, pour le rôle essentiel 

que lui-même et se8 collaborateurs ont joué avec tant de compétence dans la 

conduite du dialogue engagé par le Secrétaire général et pour le travail en 

coure de suivi et d’analyse de l’évolution de la Convention, ainsi que pour 

l’assistance qu’il a fournie aux Etats Membres et aux organisations 

internationales Bene l’application des dispositions de la Convention. 

&. Wm (Australie) (interprétation de l’anglais) t L’évolution 

récente de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer noua a 

permis d’assister é un dialogue et à une coopération sans précédent depuis 

l’adoption de la Convention en 1902. L’Australie se félicite des progrès 

réalisés au cours de cette année. Elle réaffirme son attachement à l’objectif 

commun : l’instauration d’un ordre juridique universel pour les océans du 

monde. 

L’Australie accueille également avec satisfaction le rapport du 

Secrétaire général sur le droit de la mer, qui est une chronique complète des 

événements de l’année, et félicite le Bureau des affaires maritimes et du 

droit de la mer, ainsi que son Secrétaire général adjoint, M. Satya Nandan, 

pour 15% travail efficace qu’ils ont accompli dans tous les domaines des 

affaires maritimes. 

L’Australie souscrit tout particulièrement 8 la mention qui figure dans 

le projet de résolution présenté cette année, selon laquelle des changements 

politiques et économiques sont intervenus au cours de la décennie qui s’est 

écoulée depuis l’adoption de la Convention du droit de la mer. 
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L’Australie croit que ces changements doivent &re pria en considération dans 

le cadre de nos efforts pour atteindre notre objectif commun d’universalité. 

En même temp, nous demeurons attachés aux principe8 qui ont guidé nos débats 

jusqu’à maintenant, y compris le principe de patrimoine commun relatif aux 

Fonds marins situés au-delà des limites de la juridiction nationale. 

A ce proposI l’Australie aouhaite indiquer qu’elle partage la 

satisfaction exprimée dans la réaolutioa en ce qui concerne l’initiative priee 

par le Secrétaire général d’encourager un dialogue axé sur l’examen des 

questions qui préoccupent certains Etat8 afin d’assurer l’univerealité de la 

Convention. Ce dialogue a considérablement contribué à cr6er un climat où les 

chances de voir la Convention acquérir un caractère universel 88 sont 

sensiblement am6liorées. 

L’Australie espère que les progrès se poursuivront, au cours de l’année 

prochaine, grâce au dialogue instauré par le Secrétaire général. Nous 

appuyons pleinement le voeu exprim6 par le Secrétaire général, dans son 

rapport sur le droit de la mer, i savoir que la participation au dialogua soit 

Qlargio pour permettre h tous les Etats intéressée d’y prendre part. Nous 

espérons que tous les Etats intéressés feront preuve d’ouverture d’esprit et 

de bonne volonté en étudiant et en adoptant les mécanismes par lssquels on 

pourra de façon set efaisante rendre universelle la participation 9 la 

Convention. Nous trimerions beaucoup que l’initiative du secrétaire général se 

traduise rapidement par des résultats définitifs. 

L’Australie se félicite aussi des progrès accomplis l’année dernière à la 

Commission préparatoire du droit de la mer, et notamment de l’enregistrement 

de deux nouveaux investisseur8 pionniers. C’est là une indication 

supplémentaire de ce que les Etats sont disposés à rechercher et à conclure un 

accord sur des questions qui, à certains moments, paraissaient insolubles. 

L’Australie demeure attachée à la réalisation de nouveaux progrès à la 

Commission préparatoire et à cette fir elle participera activement aux travaux 

de cet organe. 

Nous sommes également heureux de noter la nouveàle formulation de la 

résolution de cette année, qui souligne que les Etats doivent coopérer à la 

preservation des ressources biologiques marines. Avec l’importance maintenant 
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accordée aux queationa écologiquea, il est particulièrement approprié que, par 

cette formulation, noue rappelions 1s rôle central de la Convention sur le 

droit de la mer dans la définition d’un cadre pour la protection et la 

préservation de l’environnement marin. 

L’Auetrelie manifeste 8on appui 6. la Convention dan8 8on ensemble et 8 

l’instauration d’une participation universelle en intégrant régulièrement le8 

dispoeitions de la Convention dans aa législation nationale. L’année 

dernière, elle a créé une zone d’eau% territoriales de 12 milles marina. 

Cette année, le Gouvernement australien a décidé de créer une mone économique 

australienne exclu8ive, de reddfinir le plateau continental B stralien et de 

créer une aone contiguo. De8 tente8 de loi sont en courfl d’élaboration pour 

que ce8 mesure8 soient mise8 en oeuvre de manière cohdrente avec le8 

dispoaitiona de la Convention 8ur le droit de la mer. 

Ces mesure8 soulignent le fait que la Convention sur le droit de la mer 

traitent de question8 qui vont bien au-delà de celles qui préoccupent certaine 

Etat8 au aujet du régime minier des grande fonde marina. La participation 

universelle à la Convention sur le droit de la mer assurera un cadre 

réglementaire stable pour traiter tous les aspects de8 espaces océaniques, ce 

qui doit servir les intérôts de tous le8 Etate. 

Toutes les partie8 concernées ont fait preuve d’une bonne volonté 

remarquable durant la période qui a précédé l’accord sur le libellé de cette 

résolution. L’Australie 88 félicite des progrès accomplis. Nous croyons que 

cela a fortement amélioré le climat général et préparé la voie à des progrès 

8ur une série de questions qui doivent être réglées au cour8 de l’année 

prochaine si nous voulons atteindre notre objectif de participation 

uaivereelle à la Convention. 

Mme SB (Indonésie) (iaterpretation de l’anglais) : Au nom de 

la délégation indonésienne, je tiens à exprimer au Représentant spécial du 

Secrétaire général, M. Satya Nandan, notre profonde reconnaissance pour 888 

rapport8 détaillés sur le droit de la mer, ainsi qu’à son personnel pour son 

travail efficace. Ces rapports représentent pour noua une source utile de 

renseignements qui nous permettront d’examiner les questions de fond au cours 

de la présente session. 
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Dès le début, l’Indon&sfe a reconnu qu’il était indispensable d’élaborer 

un ordre juridique universellement accepté pour le5 océans. Il était vital 

pour noua, en tant qu’ltat archipel, de rechercher un régime qui favoriserait 

notre unité nationale, notre stabilité politique, notre développement 

économique et social ainsi qua notre défense et notre sécurité nationales. La 

Convention sur le droit de la mer de 1962 est importante parce qu’elle est le 

premier traité détaillé qui régit tous les aspects des diverses utilisation5 

des océans et de leurs ressources. Ma délégation est donc convaincue que 

l’importance dr, la Convention contribuera à renforcer la coopération entre 

Etats pour a5surer son universalité dans ce domaine vital pour notre avenir à 

toue. 
Le rapport du Secrétaire général (A/46/724), du 5 d&embre 1991, fournit 

un compte rendu complet et précis des progrès accomplis au cours de l’année. 

Nous voulons saisir cette occasion de rendre hommage au Sect&aire général 

pour son initiative visant 6 ausurer une participation universelle à la 

Convention sur le droit de la mer de 1982. A cet égard, il convient de noker 

que de5 consultations officieuse5 ont eu lieu en 1991 au sujet de certaines 

questions litigieuses qui ont empêché certains Etat5 de ratifier la Convention 

ou d’y adhérer. 

L’Indonésie a été heureuse de participer à ces consultation5 officieuses 

qui devraient permettre d’arriver 5 un résultat satisfaisant. Nous nous 

réjouissons de constater que le Secrétaire général a unifié tous les points de 

vue exprimés au cour5 des consultations officieuses, afin de rendre possible 

une participation plus large des parties intéressées. 

En ce qui concerne la protection et la préservation de l’environnement 

marin, ma délégation attend avec impatience la version mise à jour - qui sera 

publiée en 1992 - du rapport de 1989 sur la protection et la préservation de 

l’environnement marin. Comme nous le savons toua, même s’il existe toute une 

série de lois pour la protection et la préservation de l’environnement, 

l’habitat marin continue d’être gravement menacé par la pollution. A cet 

égard, nous nous félicitons de la mise au point définitive des principe5 

directeurs du Comité de la protection du milieu marin (CPMM) de l’Organisation 

maritime internationale (OMI), selon lesquels des secteurs sensibles 

particuliers des zones marines protégées seront désignés. 
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Quant au renforcement et b l’int6gration des régimes de sécurité maritime 

et de lutte contre la pollution, ma dél6gation est heureuse de constater que 

des progrico ont été accomplis grâce à l’adoption de rbgles et de principes 

direatours concernant la sécurit6 des navire8 et 1s lutte contre la pollution. 

La préservation et la gestion des ressource6 biologiques marines sont 

tout aussi lmportentes. Le rapport du Secrétaire général signale certains 

faits alarmant8 wr l’état et les tendances Ut18 &heriea mondiales. En 1990, 

l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 

~OUI a fourni des donndee qui sont encore pertinentes aujourd’hui. La 

surexploitation dos re88ources halieutiques nous préoccupe. Le rapport 

indique 10s sectours dans lesquels des améliorations sont &easairos à tous 

les niveaux, y compris national et international, et dans tous les domaines, 

qu’il s’agisse du droit et de l’élaboration de politiques, de la planification 

économique, du progr&s technologique, des recherches et renseignement6 

scientifiques, et des systèmes de donn6es. 
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Faisant suite b la résolution 45/197 de l’Assemblée générale, en date du 

21 décembre 1990, il a été recommandé, notamment, qu’un moratoire soit impt& 

sur la pêche aux grands filets pélagiques dérivant6 d’ici au 30 juin 1992, que 

des mesures immédiates soient prises pour r&duEro ces activltéa do poche et 

qu’il soit mis fin immédiatement à toute nouvelle expansion de telles 

pratiques. Xl convient de mentionner h cet égard qu’un accord mondialement 

acceptable a fixé à 2.5 kilomètres la longueur des grands filets pélagiques 

dérivants. Cette définition a été adoptée au Conaoil des ministres des 

pêcheries de la Communauté européenne. 

En application de la résolution 451197 de I’Assombléo générale, 

l’Indonésie a été parmi les pays qui ont adopté sans tarder une Législation on 

publiant un décret selon lequel les grands filets pélagiques dérivant8 

utilisés pour la pêche dans sa zono économique exclusive ne devraient paa 

dépasser une longueur de 2,5 kilomètres. 

Me délégation voudrait féliciter le Président de la Commission 

préparatoire, 1’Ambassadeur José Luis Jesus, du Cap-Vert, pour le savoir--faire 

et la patience avec lesquels il a mené des négociations Longues et ardues 

l’année dernière pour arriver à un accord concernant l’exécution des 

obligations souscrites par les investisseur8 pionniers enregistrés et les 

Etats certificateurs intéressés. Nous notons avec satisfaction que la 

Commission préparatoire constitue l’instance où les Etats peuvent échanger des 

points de vue divers, élaborer des idées afin d’arriver à une solution 

acceptable visant à assurer une participation universelle à la Convention. 

Ceci démontre que la coopération mutuelle, la bonne volonté et l’entente 

peuvent largement contribuer à la réalisation d’un accord mutuellement 

acceptable en matière d’exploitation minière du fond des mers. Nous sommes 

heureux que le Bureau ait approuvé les demandes soumises par la Chine au nom 

de l’Association chinoise de recherche-développement concernant les ressources 

minérales des fonds marins (COMRA) et par les Gouvernements de la Bulgarie, de 

Cuba, de la Tchécoslovaquie, de la Pologne et de 1 ‘URSS. 

En ce qui concerne les activités du Bureau des affaires maritimes et du 

droit de la mer, l’Assemblée générale, dans sa résolution 451253 du 

21 décembre 1990, a adopté un nouveau plan à moyen terme pour la période 

1992-1997. Ce plan prévoit l’application d’un programme d’activités portant 
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Dur les aspects juridiques, politiques, économiques, 6cologique8, 

scientifiques et techniques de la Convention sur le droit de la mer, en vue 

d’aider les Etats à appliquer la Convention. 

Comme l’indique le rapport du Secrétaire général, le Bureau des affaires 

maritimes et du droit de la mer a apporté un soutien inestimable aux pays en 

développement, en leur fournissant conseils et assistance, en effectuant des 

études spéciales portant sur les diverses dispositions de la Convention, en 

accordant des bourses d’études et de formation et en publiant de nombreux 

bulletins, revues annuellaa et répertoires. L’Indonésie tient, à cet égard, à 

cemercier sincèrement le Bureau des affaires maritimes pour tout ce qu’il a 

entrepris, surtout pour ses efforts visant k aider les pays en développement à 

mettre à jour leur législation nationale et à intégrer leurs politiques dans 

les plans de développement. 

Enfin, J’Indonésie a grand plaisir & se joindre aux auteurs du projet de 

résolution dont est saisie l’Assemblée générale. Ce projet reflète les 

négociations intenses et les efforts ardus des derniers mois. Il est vraiment 

encourageant de constater que le projet de résolution qui nous est soumis 

offre à tous les membres une occasion unique de revoir leur position à l’égard 

de la Convention. A cet kgard, nous espérons que tous les efforts seront 

faits pour faciliter le dialogue et conférer ainsi in la Convention une 

participation universelle. L’humanité tout entière bénéficiera sans aucun 

doute de l’application de cette convention historique, le produit de 

négociations très complètes menées au cours des années. 

Telles sont les conditions dans lesquelles nous prions instamment tous 

les Etats de ratifier ou d’adhérer à la Convention sur le droit de la mer, 

afin d’en accélérer l’entrée en vigueur. En outre, le soutien universel 

accordé à la Décennie du droit international souligne l’importance du 

développement et de la codification du droit international. Vue sou8 ce jour, 

la Convention acquiert une importance encore plus grande, puisqu’elle 

développe et codifie les normes du droit de la mer. Nous devrions donc 

profiter de l’occasion qui nous est fournie, et l’Indonésie pour sa part 

renouvelle son engagement sincère à oeuvrer dans ce sens. 
, . . 

seance est levee a l.2 h 45 . 


